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Introduction 
 

 

Au préalable, il faut rappeler que depuis plusieurs années le nombre de demandes d’aides liées à 

l’énergie est en augmentation. Le Département du Nord le constate notamment au travers du 

Fonds de Solidarité Logement. Les associations de solidarité partagent ce même diagnostic et 

alertent les pouvoirs publics de l’aggravation des conditions socio-économiques dans lesquelles 

vivent de trop de nombreuses familles. 

 

Partant de ces constats, l’URIOPSS (Union Régionale Interfédérale des œuvres et Organismes 

Privés Sanitaires et Sociaux) et la Direction Territoriale de Prévention et d’Action Sociale de 

Cambrai, décident d’engager une réflexion sur le sujet des dettes d’énergie et d’organiser avec les 

acteurs associatifs et institutionnels du territoire une journée territoriale énergie , afin d’identifier 

les acteurs et les aides existantes ayant vocation à résorber un problème de dette d’énergie. 

 

 

Pourquoi un guide ? 

 

Ce guide a été conçu pour vous accompagner lorsque que vous accueillez des personnes 

rencontrant des problèmes liés à l’énergie. Il va vous permettre de repérer, dans le Cambrésis, les 

partenaires associatifs et institutionnels compétents dans des domaines aussi divers que : 

l’accompagnement social et budgétaire, les aides financières… 

 

Ce guide n’a pas l’ambition d’être complet. Il recense différentes informations sur les structures qui 

l’ont souhaité et qui interviennent auprès des personnes en difficulté. 

 

Il traduit également la volonté des acteurs du territoire de se mobiliser ensemble pour améliorer 

leurs connaissances et développer le partenariat dans l’optique d’apporter les réponses les plus 

justes aux familles. 
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1. LE PREMIER ACCUEIL 
 
Les personnes et structures accueillant et renseignant les personnes en difficulté sont nombreuses 
et variées. Certaines sont généralistes, d’autres sont spécialisés sur une seule thématique. 
Certaines représentent une institution ou un service public, d’autres sont associatives, 
bénévoles… 
 
Selon ces critères, la réponse sera différente : certains services pourront prendre en charge 
directement la difficulté, d’autres réorienteront le ménage vers un autre service. 
 
Ce qui importe est que l’usager trouve le plus rapidement possible une réponse à ses difficultés, 
sans être renvoyé sans cesse d’un interlocuteur à un autre. Il est important également que la 
réponse donnée puisse être durable, afin que l’usager en difficulté ne se retrouve pas quelques 
semaines plus tard à nouveau dans la même difficulté. 
 
 
Au sein de l’ensemble de cette offre d’accueil, on peut citer notamment, par ordre alphabétique : 
 

� Les Associations caritatives ; 
 

� Les Associations spécialisées dans l’insertion, notamment celles s’occupant de l’insertion 
par le logement ; 

 

� La CAF, par le biais de son accueil et de ses permanences ; 
 

� Les Centres Communaux d’Action Sociale (CCAS), dans les communes ; 
 

� Les UTPAS (Unités Territoriales de Prévention et d’Action Sociale) du Département du 
Nord. 

 
 
Il existe des lieux d’accueil ou des professionnels dont la mission est plus spécifique : 
 

� L’ADIL (Agence Départementale d’Information sur le Logement), dont la mission de base 
est d’offrir au public un conseil personnalisé juridique, financier ou fiscal sur toutes les 
questions relatives à l’habitat, héberge six Espaces Info-Energie, qui peuvent fournir des 
informations et conseils sur toutes les questions relatives à l’énergie dans l’habitat. 

 
� Les fournisseurs (EDF, GDF, SICAE, etc.), par le biais des numéros clientèles dédiés, sont 

un premier partenaire de l’usager dans la recherche de solution pour apurer une dette ; 
 

� Quant aux RGP (Référents Généralistes de Parcours), ce sont des professionnels dont la 
mission est d’accompagner les bénéficiaires du RMI et leurs ayant-droits. En fonction du 
lieu où le bénéficiaire a déposé sa demande de RMI, ce RGP peut être un(e) assistant(e) 
social(e) d’une UTPAS, ou bien un RGP associatif ou intercommunal. 

 
Toutes les personnes bénéficiaires du RMI ont un référent. Si elles ne le connaissent pas 
encore, elles doivent se rapprocher de l’UTPAS de leur secteur, ou de leur CCAS. 
Si un allocataire du RMI connaît une difficulté liée à l’énergie, son référent est le premier 
concerné. 
 

 
� Des fiches de présentation de ces différents partenaires sont incluses en seconde 

partie du guide. 
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Quelques QUESTIONS à poser lors du premier accueil : 

 
Quel que soit le lieu d’accueil, il est primordial de poser un minimum de questions pour 
comprendre la situation et pour pouvoir orienter correctement la personne : 
 

Questions 
 

Informations que l’on en retire : 

1. Depuis quand y’a-t-il un impayé ? 
 

Est-on dans une phase amiable ou 
contentieuse avec le fournisseur ? 
Y’a-t-il urgence, menace de coupure ? 
 
 

2. La nature et le montant de la dette ? 
 

Quel est le fournisseur concerné ? 
Au vu du montant, les réponses seront très 
différentes, tant de la part du fournisseur qu’au 
niveau des dispositifs d’aide. 
 
 

3. Quelles sont les raisons de la dette ? 
 

Est-ce un oubli, un accident de paiement 
momentané, une difficulté plus durable, une 
baisse récente de ressources, … Ces éléments 
permettent de savoir quel est le dispositif d’aide 
le plus pertinent et quel est le travail de fond à 
mener pour éviter que cela ne se reproduise 
(travail sur l’origine de la dette). 
 
 

4. Bénéficiez-vous d’un tarif social ? 
 

Si non, il est préférable de se renseigner. Si 
l’usager en avait bénéficié, il aurait peut-être 
évité cette dette… 
 
 

5. Avez-vous engagé une démarche ? 
Laquelle ? Auprès de qui ? 

 

Il est important de connaître si l’usager ou 
d’autres accueillants ont déjà entamé une 
démarche, de manière à ne pas faire doublon, 
et de manière à comprendre à quel stade on se 
situe dans la résolution du problème. 
 
 

6. Quelqu’un vous accompagne t-il ? 
 

Il s’agit de connaître si la personne a déjà un 
accompagnateur ou un référent, de manière à 
ne pas doubler un travail déjà fait ; et de 
manière à réorienter l’usager vers cet 
accompagnateur. 
 

 
Il est important de reporter ces éléments dans un dossier d’aide financière comme le FSL. 
Cela permet au service qui instruit et à l’autorité qui décide non seulement de prendre la décision 
la plus adaptée à la situation, mais aussi d’orienter le demandeur vers des dispositifs ou des 
accompagnements pouvant répondre à sa situation. Le FSL, bien au-delà d’une simple réponse 
financière, a également pour rôle et pour mission d’analyser la situation et d’apporter des 
propositions et solutions d’accompagnement. 
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2. ETUDE DE CAS N°1 
RESSOURCES ET GESTION DU BUDGET 

 
 

Couple avec 3 enfants (5, 9 et 13 ans) 
 
 

Ressources : RMI + prestations familiales 
 
 

Surendettement crédit consommation 
 
 

Découvert bancaire 
 
 

Dette énergie 
(après dépôt du dossier de surendettement à la Banque de France) 

 

250 € EDF + facture à venir 
 

SITUATION 
DE DEPART 

 

Lettre de relance du fournisseur d’énergie / Orientation services sociaux 
 

 
 
2.1 PREMIER ACCUEIL 
 
Se reporter au « premier accueil » : p.3 et p.4 
 
 
 
2.2 TRAITEMENT FINANCIER 
 
2.2.1 FONDS SOLIDARITE LOGEMENT (FSL) 
 

L’intervention du FSL comme solution d’aide financi ère 
 
Ce qu’est le FSL  
 

C’est un dispositif départemental, inscrit dans le Plan Départemental d’Action pour le Logement 
des Personnes Défavorisées, et qui suit un Règlement intérieur voté par le Conseil Général, 
encadré par les grands principes de la loi. Il est financé en majeure partie par le Département du 
Nord, avec l’apport de différents partenaires : les CAF, les fournisseurs EDF, GDF, SICAE, 
distributeurs d’eau, les bailleurs sociaux, etc. 
Il a pour objectif de favoriser, pour les personnes en difficulté, l’accès et le maintien durable dans 
un logement adapté. Un de ses volets concerne l’aide aux impayés d’énergie et eau. 
 
Le public du FSL « Energie »  
 

Le FSL s’adresse aux personnes les plus en difficulté. Ces difficultés s’apprécient à partir de deux 
éléments de base : 
 

� les ressources  : elles doivent être égales ou inférieures au plafond de 1,5 RMI pour le 
ménage (barème progressif selon la composition du ménage) ; 

-  

� le Reste-à-Vivre  : calculé charges locatives comprises, il doit être inférieur à 6 € par jour et 
par personne. Au-delà de 6 €/j/p, on considère que la personne possède une capacité de 
remboursement suffisante pour apurer sa dette par elle-même. 
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Ces deux éléments de base peuvent être nuancés par la connaissance d’autres types de 
difficultés : 
 

� la multiplicité  des dettes (dette d’électricité + dette de gaz + dette de loyer… etc) 
 

� le surendettement  du ménage 
 

� une récurrence  de la dette (seconde dette du même type sur un laps de temps court) 
 

� un montant  très important de la dette. 
 
Ces éléments sont autant d’alertes qui permettent au FSL d’adapter sa réponse, de recontacter 
l’instructeur du dossier et d’éventuellement orienter la famille vers un accompagnement, un plan 
de surendettement, etc. 
 
Il apparaît donc que le secrétariat FSL a besoin de connaître ce type d’élément : dès lors, il est 
important de bien renseigner le dossier de demande d’aide. 
 
Le sens du FSL Energie  
 

Le FSL n’a pas pour vocation d’apporter des ressources mensuelles complémentaires aux 
personnes. Il n’a pas pour vocation de pallier en permanence à une précarité chronique de 
ressources. Il n’a pas pour vocation d’intervenir systématiquement et à chaque demande. 
Le FSL a pour vocation d’intervenir de manière ponctuelle, pour aider à résorber une difficulté 
momentanée et passagère. 
 
Les grands principes du FSL Energie  
 

La reprise de paiement : comme le FSL est une aide ponctuelle, le ménage doit démontrer que sa 
situation globale est viable et que son problème n’était que momentané. Cela se matérialise par 
une reprise de ses paiements , à savoir : 
 

� le paiement de toutes les nouvelles factures éditées depuis le dépôt du dossier FSL 
ou 
� le paiement de l’équivalent de sa mensualité théorique (notamment dans le cas des dettes 

d’eau, dont les factures sont semestrielles). 
 
Cette reprise des paiements est une condition  d’accord de l’aide. C’est un engagement 
obligatoire que le ménage doit prendre et tenir, et qu’on retrouve dans le dossier FSL, attesté par 
la signature du ménage. Un contrôle de cette reprise de paiement est réalisé par le FSL auprès du 
fournisseur, avant décision. 
 
Plafonnement à 1200 € :  l’aide du FSL est plafonnée à 1200 € pour l’énergie, c’est-à-dire 1200 € 
au total pour les deux fournitures gaz + électricité. Le plafond est de 920 € pour les aides à l’eau. 
Ces plafonds s’étendent sur la durée de validité du Règlement FSL en cours (2006-2011). 
 
Pas de systématisme :  bien que le Fonds puisse être sollicité plusieurs fois (dans la limite du 
plafond), l’octroi de l’aide n’est pas automatique, même si la personne est dans les critères. En 
effet, le dépôt d’un second dossier quelques mois après l’octroi d’une première aide peut être 
considéré comme une non-reprise de paiement et être rejeté. De plus, le FSL est subsidiaire des 
dispositifs de droit commun, comme le TPN1 ou le TSSG2 : une famille éligible au TPN qui a eu 
l’information (lors d’un premier dossier par exemple) de l’existence de ce tarif spécial mais n’a pas 
fait la démarche verra son second refusé : la dette aurait pu être évitée ou diminuée si le TPN avait 
été mis en place. 
 

                                                 
1 Tarif Première Nécessité de EDF 
2 Tarif Social Solidarité GAZ 
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Un dossier complet et étayé :  le dossier de FSL doit être complet lors de son envoi au 
secrétariat, tant en terme de pièces justificatives qu’en terme de renseignements complétés dans 
les formulaires (la liste des pièces à joindre se trouve au dos des formulaires). 
Sans cela, la décision ne peut pas être prise ou bien sera prise dans l’ignorance de certains 
éléments qui aurait pu influencer cette décision dans un sens plus favorable à la famille. 
 
 
2.2.2 LES MOYENS DE PAIEMENT 
 

� La mensualisation 
� Prélèvement automatique 
� Par SMS 
� Télé-règlement par internet 
� TIP 
� Chèque 
� En espèce à la Poste par Cash compte 
� Par CB en dernier recours (suite à une coupure imminente) 

 
 
2.2.3 LES CCAS 
 
Les CCAS peuvent intervenir en apportant une aide financière aux familles. Cependant il n’existe 
pas de critères identiques, le traitement financier est donc différent d’un CCAS à l’autre. Il est 
conseillé aux personnes en difficulté de se rapprocher de leur CCAS pour tout renseignement. 
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2.2.4 CAF – PRET DE DEPANNAGE ET AIDE NON REMBOURSABLE 
 
Les Aides de la CAF sont réservées aux personnes ayant au moins un enfant à charge (au sein 
des prestations familiales) et dont le Quotient Familial est inférieur à 480 €. 
Confère fiche n°3 : CAF  
 
Si la dette est liée à un accident de la vie, l’aide peut prendre la forme d’un prêt de dépannage 
(PDD) ou d’une aide non remboursable (ANR) 
 

Champs 
d’intervention 

• Aide financière sous forme de prêt ou d’aide non remboursable 
• Pour des situations relevant d’un  accident de la  vie  (séparation, 

chômage, maladie…) càd un événement imprévu mettant en péril le 
budget (dettes et factures impayées : eau, énergie, impôts, assurances 
obligatoires, loyers, prêt accession…..) 

• Financement de projet d’insertion sociale et/ou professionnelle 

Conditions 

• Allocataires éligibles à l’action sociale 
• QF≤ 480 € 
• Pas d’aide financière de même nature accordée dans les 2 ans  
• Pas de droit prioritaire aux autres dispositifs tels que le FSL… 
• Relever d’une situation qui fait suite à un accident de la vie 
• Ou avoir un projet d’insertion sociale et/ou professionnelle 
• Cumulable avec d’autres prêts d’action sociale 

Montants 

• PDD : maximum 1520€ 
• PDD retard accession à la propriété : maximum 3050 € 
• ANR : maximum 300 € 
Aide versée en priorité au créancier 

Démarches 

• Compléter un dossier auprès du travailleur social  référent  ou du TS 
caf  

• Pour les demandes concernant l’énergie  compléter le dossier auprès 
du dispositif COPMED  

 
La situation financière générale de la famille illustrée dans ce cas d’exemple semble relever d’une 
précarité chronique ou d’un surendettement : dans ce type de cas, la CAF n’accorde aucun prêt de 
dépannage et aucune aide non remboursable. Une orientation vers la Banque de France est 
préconisée. 
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La fiche détaillée sur le Prêt de Dépannage et sur l’Aide Non Remboursabl e 

 
Article 1 – Objet 
 

Dans le cadre de la convention d’objectif et de gestion la Caisse d’Allocations Familiales peut 
consentir un prêt de dépannage et, exceptionnellement, une Aide Non Remboursable (ANR) : 

 

1. aux familles allocataires confrontées à un accident de la vie indépendant de leur volonté et 
dont les ressources sont insuffisantes pour faire face aux dépenses absolument 
indispensables ne relevant pas d’une situation de précarité chronique ou d’une situation de 
surendettement. 

 

2. et/ou aux familles allocataires s’inscrivant dans un projet social et/ou professionnel. 
 
 

Article 2 – Conditions d’attribution 
 

L’allocataire doit être bénéficiaire de l’action sociale, tel que défini dans le chapitre des généralités 
et avoir un quotient familial inférieur au plafond fixé par la commission d’action sociale (QF 
inférieur à 480 €) sauf dérogation. 

 
1. Pour les allocataires confrontés à un accident de la vie apprécié par un travailleur social : le 

fait générateur doit être un événement imprévu  ; celui-ci mettant en péril le budget familial. 
 

2. Pour les familles allocataires sollicitant un financement s’inscrivant dans un projet : 
l’allocataire doit s’inscrire dans une démarche de projet négocié avec un travailleur social. 

 
 

Article 3 – Champ d’intervention 
 

La Caisse d’Allocations Familiales intervient complémentairement et subsidiairement aux 
dispositifs réglementaires et conventionnels existants tel que le FSLE (fonds solidarité logement 
élargi). Dans le cadre d’un financement de projet, la caf interviendra prioritairement en 
cofinancement avec d’autres aides facultatives accordées par d’autres partenaires sociaux. 

 
1. Pour les aides accordées dans le cas des acciden ts de la vie : 
 

� Des aides peuvent être accordées pour des dépenses relatives à la vie quotidienne : 

• énergie : électricité, gaz, charbon, fuel ? 

• eau, 

• assurance logement, 

• retard remboursement prêt accession, 

• retard de loyer ne relevant pas des dispositifs conventionnels FSL, 

• mutuelle, 

• facture de téléphone fixe, 

• impôts : taxe d’habitation et foncière, ordures ménagères, redevance télévision. 
 

2. Pour les aides accordées dans le cadre d’un proj et : 
 

� La nature de la demande restera à l’appréciation de la CAFI. 
 

3. Sont hors champ de compétence des aides de la CA F, les dépenses suivantes : 

• découverts bancaires, 

• crédits à la consommation, 

• aides de subsistance (en référence au chapitre généralité, article 1). 
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Article 4 – Constitution du dossier de demande comm un aux deux formes d’aides 

 

Toute demande sera exclusivement établie par le travailleur social qui accompagne la famille. 
Celui-ci devra s’assurer que les conditions de recevabilité soient bien remplies. 

 
� Pour les demandes concernant l’énergie (EDF, GDF et SICAE), le dispositif COPMED sera le 

seul service instructeur. 
� Pour les autres demandes concernant un autre motif (loyer, impôts…), le dossier sera 

constitué par le TS qui accompagne la famille, à défaut par le travailleur social CAF. 
 

Toute demande relative à une aide financière requiert l’ensemble des éléments repris en annexe. 
Les dossiers incomplets sont renvoyés dans leur totalité à l’instructeur pour complément 
d’information ou justificatifs manquants avant examen par la commission. 

 
 

Article 5 – Modalités d’attribution 
 

Toutes les demandes sont présentées par le service social, pour décision, à une commission 
(CAFI), composée d’administrateurs, chargée de l’étude des demandes d’aide individuelle à 
l’exception de celles : 

• relevant du surendettement ou de la précarité chronique, 

• non liées à un accident de la vie ou à un projet. 
 
 

Article 6 – Dispositions particulières 
 

L’aide financière, en priorité le prêt, n’est consentie qu’une seule fois par période de 24 mois. En 
tout état de cause, un deuxième prêt ne peut être accordé tant que le premier n’est pas soldé. 
L’aide est versée aux créanciers ou à l’allocataire sur demande écrite motivée dans le dossier. 

 
 

Article 7 – Délai de remboursement 
 

Le prêt, sans intérêt, est remboursable au maximum en 36 mensualités, avec un différé possible 
de la première mensualité. Le montant minimum de la mensualité ne pourra être inférieur à 17 € 
par mois. Le remboursement s’effectue prioritairement par retenue directe sur les prestations 
familiales ou, à défaut, par prélèvement bancaire ou par tout moyen à la convenance de 
l’allocataire. 
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2.2.5 BANQUE DE FRANCE 
 
 
Dans l’étude de cas n°1, si on considère que le dép ôt d’un dossier de surendettement a été 
effectué auprès de la Banque de France et qu’un plan conventionnel de redressement a été signé, 
alors on ne peut pas inclure la dette dans le dossier de surendettement. En effet, si la dette 
d’énergie est repérée après la signature du plan conventionnel de redressement, il est impossible 
d’inclure la dette dans le plan de redressement. La famille doit alors négocier avec les fournisseurs 
d’énergie un échéancier pour rembourser la dette. 
 
 
Dans d’autres cas, on aurait pu inclure la dette dans un dossier de surendettement : 
 

• si la dette d’énergie est repérée préalablement ou lors du dépôt du dossier de 
surendettement à la Banque de France, et avant la signature du plan conventionnel de 
redressement, il est possible d’ajuster le plan d’apurement en conséquent ; 

 
• si la dette d’énergie est repérée après le dépôt du dossier de surendettement à la Banque 

France, mais avant la signature du plan conventionnel de redressement, on constate que la 
dette est supérieure à l’estimation de départ, il est possible de négocier l’inclusion de la 
dette dans le plan. 

 
 
A noter que dans le cadre d’un propriétaire ou d’un accédant à la propriété, la Commission de la 
Banque de France statue sur l’irrecevabilité de la demande. En effet, la Banque de France estime 
que l’usager dispose d’un capital (bien immobilier acquis). 
 
 
Remarque : Les créanciers sont informés de la décision sur la recevabilité et sont interrogés, par le 
même courrier, sur l’étendue et les caractéristiques de leurs créances de façon à établir avec 
précision l’état d’endettement du débiteur. Ils disposent de trente jours, en cas de désaccord avec 
la déclaration du débiteur, pour justifier leurs créances. En cas de doute sur la réalité ou le 
montant d’une créance, le débiteur, qui dispose à son tour de vingt jours pour valider l’état du 
passif établi par la commission à la suite des réponses des créanciers, peut, dans ce délai, 
demander à la commission de saisir le juge de l’exécution afin qu’il procède à une vérification des 
créances. 
 
 



 

 
 

 
 
 

 

12  

 

GGGUUUIIIDDDEEE   TTTEEERRRRRRIIITTTOOORRRIIIAAALLL   EEENNNEEERRRGGGIIIEEE   

URIOPSS Nord – Pas-de-Calais 

 
2.3 TRAITEMENT SOCIAL 
 
2.3.1 TARIF DE PREMIERE NECESSITE (TPN) 
 
Qui peut en bénéficier ?  

Près de 2 millions de personnes . Pour ce faire, il faut : 

1. Etre titulaire d’un contrat d’électricité pour une puissance souscrite inférieure ou égale à 
9 kVA (hors EJP et Tempo) 

2. Et avoir un quotient social du foyer inférieur ou égal à 7447 € par an , c’est à dire : 
Nombre de personnes 

au foyer 1 2 3 4 5 et plus 

Ressources annuelles 
du foyer 7 447 € 11170 € 13652 € 16135 € 

2978 € par 
personne 

supplémentaire 
Ressources 

mensuelles du foyer 620 € 930 € 1137 € 1344 € 248 € 

Montants arrondis à l’unité d’euro inférieure  
Si je touche le Revenu Minimum d’Insertion (RMI) ou si je suis bénéficiaire de la Couverture 
Maladie Universelle complémentaire (CMU-C), j’ai peut-être droit au TPN. 
 
Qu’est-ce que ça me rapporte ?  

• Une réduction  sur le montant de mon abonnement et sur les 100 premiers kWh que je 
consomme chaque mois. Elle est accordée pour un an, et renouvelable en fonction de mes 
droits. Elle est directement proportionnelle à la composition du foyer : 

Une personne seule 30 % de réduction 
Un adulte et un enfant 

Un couple 
Un couple avec un enfant 

Un adulte avec deux enfants 

40% de réduction 

Un couple avec deux enfants et plus 50% de réduction 

La réduction est en moyenne de 75 € sur une facture annuelle . 

• Un abattement de 80%  sur le montant des frais liés au recouvrement d’un éventuel 
impayé. 

• La gratuité des frais d’accès à l’énergie  lorsque je déménage  dans un nouveau 
logement et que j’ouvre un nouveau contrat de fourniture d’électricité au TPN  

 

Comment l’obtenir ?  
 

NB : Ce chapitre fait référence au fournisseur EDF. Pour les clients de la SICAE, merci de vous 
reporter à la fiche « SICAE ». Confère fiche n°17 – p.59 et « feuille volante » à la fin du guide  

• Soit j’ai reçu une attestation d’éligibilité et je la renvoie remplie à l’adresse suivante : 
TPN - BP 50765 - 22307 Lannion cedex 

• Soit je ne l’ai pas reçue, et je contacte le n° vert TPN  (gratuit) 0 800 333 123, où l’on 
m’indiquera si j’ai droit au TPN, et le cas échéant la marche à suivre pour en bénéficier.  

• Si je pense remplir les conditions en bénéficier et que le conseiller du n° vert me répond 
que je ne suis pas dans sa liste de bénéficiaire, je peux me rapprocher de ma Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie pour vérifier si j’entre dans le cadre des ayant-droits 
(constitution d’un dossier CMUC). 
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2.3.2 LES IMPAYES : DECRET DU 13 AOUT 2008 
 

NB : Ce chapitre fait référence au fournisseur EDF. Pour les clients de la SICAE, merci de vous 
reporter à la fiche « SICAE ». Confère fiche n°17 – p.59 et « feuille volante » à la fin du guide  
 

Ce que prévoit le nouveau décret :  (en rouge, les nouveautés) 
� Extension des mesures du décret du 10 août 2005 à tous les fluides  (gaz, chaleur et eau) 
 
� Approche différenciée de la relance pour impayés entre : 

 

• Les clients TPN, Tarif Social Gaz (TSS), et déjà aidés par le FSL 
⇒ Relance : délai supplémentaire de 30 jours au-delà de la date limite de 

paiement ; signalement services sociaux, sauf refus, à l’issue d’un délai de 8 
jours suivant le premier courrier de relance. 

⇒ Interventions techniques : courrier de prévenance 20 jours avant un 
déplacement pour impayé ; signalement services sociaux 3 jours après une 
suspension ou une réduction de fourniture 

 

• Et les autres clients (cas général) 
⇒ Relance : délai de 15 jours au-delà de la date limite de paiement. 
⇒ Interventions techniques : courrier de prévenance 20 jours avant un 

déplacement pour impayé ; signalement services sociaux 3 jours après une 
suspension ou une réduction de fourniture 

 

� La durée d’instruction des dossiers d’aide par le FSL est limitée à 2 mois 
 
� Maintien ou retour à la puissance normale : 

Dès le dépôt d’un dossier d’aide auprès du FSL et entre le 1/11 et le 15/03 pour un client 
aidé par le FSL dans les 12 derniers mois. 
 

� Obligation de mise en place par les fournisseurs d’un interlocuteur solidarité par 
département 

 
� Prise en compte de la question des services généraux d’immeuble : 

 

• délai de 30 jours au-delà de la date limite de paiement (DLP) avant intervention 
technique. 

• affichage (1 mois) dans les parties communes rappelant l’imminence de 
l’intervention technique 

 
� Évolution des conventions FSL départementales : les Communes, Centres Communaux 

d’Action Sociale et Centres Intercommunaux d’Action Sociale peuvent désormais être 
partie prenantes. 

Le contenu du décret du 10 août 2005 Les apports du  décret du 13 août 2008 
Clients ParticuliersConcerne l’électricité. 
• Concerne tous les clients sans distinction. 
• Instaure la démarche de réduction de 

puissance (SME). 
• Systématise l’information des services 

sociaux pour tous les clients lors de la 
relance : 
⇒ 1ère relance 
⇒ Pose SME 

• Maintien de l’énergie (3 kVa) le temps de 
l’instruction d’un dossier par le FSL. 

• Échéancier personnalisé proposé par EDF 

Clients Particuliers 
• Concerne tous les fluides (électricité, gaz, 

eau…) 
• Instaure la notion de clients fragiles 
• Instaure le maintien de l’énergie à la 

puissance souscrite (initiative EDF) 
• Cible l’information des services sociaux : 

⇒ 1ère relance pour les clients fragiles 
⇒ Coupure ou réduction + 3 jours pour 

tous 
 

• Maintien de l’énergie à puissance souscrite 
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suite à  l’octroi d’une aide par le FSL. 
• Protection hivernale (3kVA) des clients 

aidés par le FSL dans les 12 derniers mois 
 

le temps de l’instruction d’un dossier par le 
FSL 

• Relance assouplie pour les clients fragiles 
• Possibilité de participation des communes 

aux conventions FSL départementales 
• Délai de prévenance de 20 jours avant 

intervention 
• Un interlocuteur solidarité par département 

 

Services généraux d’immeubles (SGI) 
• Délai de 30 j supplémentaires au delà de la 

date limite de paiement 
• Affichage obligatoire dans les parties 

communes pendant un mois avant 
intervention technique 

 
Le positionnement d’EDF   (en orange, les plus par rapport au décret) 

� Prise en compte immédiate de la population fragile (TPN + TSS + FSL) dès le 1er novembre 
2008 (pour une application du décret au 1er décembre 2008) 

 

� Démarche de relance pour impayés : 
• Améliorée par le recours à un automate téléphonique en complément des courriers de 

relance : appel du client aux moments clés, avec proposition de paiement par téléphone 
et/ou de mise en relation avec un conseiller. 

 

� Déplacement pour impayé au plus tôt à J+45 (décret : J+30) pour les clients en général, et à 
J+75 (décret : J+45) pour les clients TPN, TSS, FSL et assimilés 

 

� Pour les clients en difficulté de paiement et les clients aidés, maintien de l’énergie à la 
puissance souscrite  

 

� Mise en place d’une démarche d’Accompagnement Personnalisé à la Maîtrise de l’Énergie 
(APME): 
• Proposant des solutions adaptées à chacune des situations prévues dans le cadre du 

nouveau décret « Impayés » (Client « normal », « fragile », et « démuni ») 
• Proposant une approche graduelle selon la typologie de clients concernée et le conseiller 

traitant la demande. 
 

� Recours au SMI (service minimum 1kVA) comme alternative à la suspension lors du premier 
déplacement pour impayé. 

 

� Protection hivernale des clients au TPN (en + des clients aidés par le FSL dans les 12 derniers 
mois) 

 

� Mise en place dès janvier 2007 d’un réseau de 350 interlocuteurs solidarité permettant à 
chaque département de disposer d’une équipe dédiée. 
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2.3.3 LE TARIF SPECIAL DE SOLIDARITE EN GAZ NATUREL 
 
Le Tarif Spécial de Solidarité  
 

Le principe est de faire accéder les foyers les plus démunis, dont le revenu mensuel est en-deçà 
de 620,58 euros (seuil augmenté en été 2008 et retenu pour le Tarif de Première Nécessité 
électricité), et qui bénéficient d’une Couverture Maladie Universelle (CMU), à une tarification 
spéciale du gaz naturel. Cette tarification s’adresse aussi aux foyers chauffés collectivement au 
gaz naturel. Elle est applicable pour une durée d’un an, renouvelable. 
 
 

Conditions d’éligibilité  (toutes les conditions suivantes doivent être réunies) 
 

� Clients Gaz de France ou autres commercialisateurs de gaz, en Tarif Réglementé Gaz ou 
en Offre de marché. 

 

� Etre titulaire d’un contrat individuel gaz naturel soit en chauffage collectif gaz naturel, pour 
leur résidence principale. 

 

�  Dont le revenu mensuel du foyer est inférieur à 620,58*€/mois (pour une personne seule) 
– le plafond de ressources, calculé comme pour la CMU, est modulé selon la composition 
familiale du foyer. 
A noter : de facto un client au TPN (électricité) est éligible au TSS (si les 2 1ères conditions 
sont réunies) sauf refus de sa part. 

 

� Qui déclare l’éligibilité ? [Dispositif opérationnel en 2009 pour le TSS] 
Ce sont les organismes d’assurance maladie qui mettent à jour la liste des ayants droit aux 
tarifs sociaux (TPN et TSS) et la communique à l’organisme en charge de l’identification 
des bénéficiaires (organisme qui agira pour l’ensemble des commercialisateurs de gaz, le 
même que pour le TPN) ; autrement dit, les ayants-droit = donnés par les organismes 
d’assurance maladie ; les bénéficiaires = les ayants-droit ayant renseigné une attestation 
transmise par l’organisme 

 
 

Modalités  
 

Le bénéfice au TSS est ouvert sur 1 an ; c’est une réduction de la facture de gaz. Le montant de la 
réduction dépend : pour les clients en contrat individuel, des kWh consommés [donc de l’usage 
(cuisson – ECS – chauffage)] et de la composition du foyer (= nb d’unités de consommation du 
foyer) ; pour les clients en chauffage collectif, de la composition du foyer uniquement. 
 
 

Montant de la réduction  
 

De 17 à 118 € TTC pour un an si contrat individuel ; de 54 à 90 € TTC (montant pouvant évoluer) 
pour un an si chauffage collectif (réduction divisée par 2 si autre énergie de chauffage collectif 
présente dans l’immeuble). 
 

La déduction sur la facture sera forfaitaire, prorata temporis, et pourra atteindre 
118 euros par an pour une famille de 4 personnes. 

Plage de consommation Réduction forfaitaire en fonction 
de l’Unité de Consommati on (UC) 

en euros par an  
0-1000 kW/an 1000-6000 

kWh/an 
> 6000 kWh/an  

1 UC 17 € 51 € 71 € 
1 < UC < 2 22 € 68 € 94 € 
2 UC ou + 28 € 85 € 118 € 

Tarif supposé Base B0 B1 
% facture moyenne 26% 28% 10% 
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Client en contrat individuel  
Au plus tard à l’automne 2008, pour la période s’étant écoulée depuis août 2008 
 

La réduction sera appliquée à tous les bénéficiaires du TPN alimentés en gaz, dès réception des 
éléments permettant de le faire. La réduction sera versée sur leur facture et couvrira la période 
août à janvier 2009. Un courrier d’information sera envoyé auparavant par le fournisseur d’énergie 
aux ayants droit pour les informer qu’à défaut de refus de leur part (qu’ils pourront notifier auprès 
d’une hot-line téléphonique : le N° vert TSS : 0800  333 124), le TSS leur sera appliqué. 
 
A partir de 2009, 2 attestations (une TPN, une TSS) envoyées aux ayants droit aux tarifs sociaux 
par l’organisme en charge d’identification des bénéficiaires, au moment du renouvellement de leur 
droit (dès novembre 2008), seront à compléter et à retourner à l’organisme. 
 
 

Client en chauffage collectif  
 

Dès novembre 2008, l’ayant droit recevra deux attestations  (une TPN, une TSS) à compléter et à 
retourner à l’organisme. Le fournisseur lui retournera un chèque permettant de réduire le montant 
de ses factures pour un an, à compter de la date de réception de l’attestation par l’organisme – le 
décret ne prévoit pas le traitement des clients en chauffage collectif avant la fin de l’année, 
compte-tenu des délais nécessaires à la mise en place de l’organisme permettant d’identifier les 
bénéficiaires. 
 
 

Le coût estimé du dispositif  
 

Le coût global pour l’ensemble des fournisseurs dans le cas où la totalité des ayants droits 
bénéficierait du TSS est de 85 M€ HT. Le financement se fait par une mutualisation des coûts 
entre tous les fournisseurs, chacun contribuant à hauteur de ses volumes vendus. Il n’est pas 
prévu de taxe comme pour l’électricité (à savoir pour le TPN, la Contribution au Service Public de 
l’Electricité). 
 
Pour toute question complémentaire sur le TSS appeler le 0 800 333 124. 
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2.3.4 FONDS SOLIDARITE LOGEMENT 
 

L’intervention du FSL en terme d’accompagnement soc ial 
 
Le FSL articule son volet financier avec l’accompagnement logement, mis en place par des 
associations financées par le Département. 
Ainsi, les ménages peuvent bénéficier d’une aide autre que financière pour résorber durablement 
une difficulté : gestion du budget, appropriation du logement, médiation avec un fournisseur… 
 
Les ménages sont orientés de diverses manières vers cet accompagnement : 
 

� par le secrétariat FSL qui détecte un éventuel besoin au travers de son analyse du 
dossier ; 

 

� par l’association elle-même qui rencontre la famille lors de la constitution d’un dossier ; 
 

� par un autre instructeur ou service qui, lors d’une rencontre avec la famille, estime opportun 
d’évaluer un besoin en accompagnement logement (il existe à cette fin une fiche 
« repérage d’une problématique logement », diffusée auprès des différents partenaires et 
disponibles auprès du secrétariat FSL de votre secteur). 

 
Les associations financées par le FSL réalisent un diagnostic, partagé avec le ménage. Suivant ce 
diagnostic et l’acceptation du ménage, un module d’accompagnement ciblé sur la difficulté est mis 
en place. Cet accompagnement n’est pas généraliste. Il est centré sur la ou les difficultés liées au 
logement et préalablement diagnostiquées. Il est d’une durée limitée (3 à 6 mois renouvelables) et 
ne saurait remplacer un accompagnement lié à une autre thématique (enfance, santé, insertion par 
l’emploi…). Il ne doit en aucun se surajouter à un travail déjà réalisé par un travailleur social dans 
la même thématique. Les travailleurs sociaux qui réalisent ces accompagnements cherchent à 
créer des liens avec les autres acteurs sociaux afin que d’éventuels autres problèmes rencontrés 
par la famille puissent être traités également. 
 
 
2.3.5 EXEMPLE : LE MODULE FSL « MAITRISE DU LOYER ET DES CHARGES » 
 
L’objectif de la mise en place d’un module est de permettre au ménage de réduire son 
endettement de manière durable par une réorganisation de la gestion budgétaire (modes de 
paiements, postes budgétaires…) et un accompagnement dans la maîtrise et la réduction des 
charges et des dépenses. 
 
Lors de la 1ère rencontre avec la famille : 
 

� recensement de la totalité des dettes 
 
Lors des rencontres suivantes :  
 

� constitution d'un dossier de surendettement si les dettes sont trop importantes 
 

� mise en place de mensualisation et d'échéancier (EDF, GDF, eau) 
 

� contact avec les services contentieux (huissiers, notaires) pour mettre en place des 
paiements en fonction de la capacité budgétaire du ménage 

 

� vérifier l'accès aux droits du ménage (CMU, ALF, TPN, aides exceptionnelles) 
 

� établir un budget mensuel avec les différents postes de dépense afin que le ménage puisse 
progressivement réorganiser sa gestion budgétaire. 
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2.3.6 LES CONSEILLERES EN ECONOMIE SOCIALE ET FAMILIALE DES UNITES TERRITORIALES 
 

L’Action Educative Budgétaire (AEB) 
de la Conseillère en Economie Sociale et Familiale (CESF) 

 
L’A.E.B. de la C.E.S.F en Unité Territoriale de Pré vention et d’Action Sociale  (UTPAS) 
 

� L’action éducative budgétaire est une intervention qui permettra à la famille ou à l’usager 
de mieux faire face à ses problèmes budgétaires par une aide technique et un 
accompagnement prenant en compte ses ressources et son mode de vie. 

 

� C’est l’usager qui continue à gérer son budget. 
 
 

Les modalités de mise en œuvre  
 

� La proposition vous est faite par un travailleur social ou médico-social de secteur à partir de 
son diagnostic. 

 

� Un rendez-vous est pris avec la conseillère en E.S.F. pour définir : 
• les objectifs, c’est-à-dire, le travail à faire en commun ; 
• la durée de l’action éducative budgétaire et la fréquence des rencontres. 

 
 

Les objectifs de l’intervention  
 

� A partir des possibilités de la famille ou de l’usager et en tenant compte de la réalité de leur 
fonctionnement, leur donner les outils pour faire face à leur situation, pour devenir 
autonome et rester acteur dans la gestion de leur budget. 

 

� Il s’agit d’un travail d’accompagnement vers un changement dans la durée, à partir d’un ou 
des objectifs généraux ou spécifiques suivants : 

 

• Faire prendre conscience au ménage de son budget : connaître le budget ; analyser 
le budget. 

• Apporter un soutien dans l’organisation du budget : repérer les charges 
compressibles et  incompressibles ; rationaliser le budget : prévision des dépenses, 
mensualisation des charges… ; orienter ; informer et développer le sens critique du 
ménage. 

• Aider au traitement des dettes : établir un montage financier. 
• Faire prendre conscience au ménage de son fonctionnement dans le domaine 

budgétaire : repérer son fonctionnement par rapport à l’argent ; repérer l’attitude du 
ménage par rapport à sa situation ; favoriser une évolution dans son 
fonctionnement ; favoriser l’expression et la valorisation des potentiels du ménage. 

 
 

Ce travail nécessite  
 

� Un engagement de la part de la famille ou de l’usager :  
• Fournir les documents nécessaires, 
• Effectuer les démarches décidées, 
• Participer aux rendez-vous ou prévenir en cas d’empêchement. 

 
� Un engagement de la part de la conseillère en E.S.F. : 

• Effectuer les démarches décidées, 
• Remettre les documents nécessaires, 
• Respecter la confidentialité. 
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Rôle de chaque professionnel dans le cadre d’une AE B 
 

� Travailleur social ou médico-social : 
• À l’origine de la demande (diagnostic) ; 
• En liaison régulière avec la C.E.S.F : 

⇒ Bilan et suivi de l’action ; 
⇒ Traitement global de la problématique familiale ; 
⇒ Coordination des différents intervenants. 

 
� Conseillère en E.S.F. 

• Médiation avec les créanciers, informations, orientations ; 
• Diagnostic budgétaire ; 
• Apport de notions concrètes d’organisation de la vie quotidienne. 

 
 

A.E.B et aides financières  
 

� La conseillère en ESF peut instruire, à son initiative et suite à une concertation avec le 
travailleur social ou médico-social, des demandes d’aides financières quelles qu’elles 
soient dans la mesure où une AEB est en place. 

 
� En effet, dans ce cas, la conseillère ESF est en possession de tous les éléments du 

budget. En qualité de travailleur social, au cœur de la situation, elle est à même de faire 
l’analyse de la problématique sociale. 

 
 

Les limites de l’intervention de la CESF dans le ca dre d’une AEB  
 

� La non-adhésion de la famille ou de l’usager. C’est pour cette raison qu’il paraît primordial 
de travailler sur la formalisation de la demande par la famille ou l’usager. 

� Les ressources insuffisantes. 
 

Sinon il n’existe aucun autre obstacle à la mise en place d’une A.E.B. Selon les situations 
la C.E.S.F. adapte ses outils et ses modes d’intervention. 

 
 

Les évolutions de l’Action Educative Budgétaire  
 

� Les modalités de mise en œuvre et les objectifs d’intervention de l’AEB devraient évoluer à 
la publication des décrets d’application de la loi du 5 mars 2007. 

� En effet, l’AEB serait remplacée par une Mesure d’Accompagnement en Economie Sociale 
et Familiale (MAESF) avec un mandat de protection administrative. 
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2.3.7 LES REFERENTS GENERALISTES DE PARCOURS (RGP) 
 
L’ensemble de l’arrondissement du Cambrésis est couvert. En fonction du lieu où le bénéficiaire a 
déposé sa demande de RMI, ce RGP peut être un(e) assistant(e) sociale d’une UTPAS, ou bien 
un RGP associatif ou intercommunal. Toutes les personnes bénéficiaires du RMI ont un référent. 
Si elles ne le connaissent pas encore, elles doivent se rapprocher de l’UTPAS de leur secteur ou 
de leur CCAS. Les postes de RGP sont financés par le Département du Nord. 
 
Dans le cadre du respect de l’organisation interne de l’organisme employeur, le référentiel métier 
du référent généraliste de parcours se décline ainsi : 

 
���� Assurer l’accueil, l’orientation du public et la c ontractualisation :   

 

• Accompagnement individuel et renforcé de l’allocataire (et de ses ayants droit) de son 
entrée à sa sortie du dispositif. 

• A partir d’un diagnostic de situation partagé avec l’allocataire, il élabore le 1er contrat 
d’insertion dans les trois mois à compter de la mise en paiement de l’allocation, puis 
les autres contrats selon l’échéancier de leur durée. 

• Dans une approche globale de sa situation, le référent accompagne la personne tout 
au long de son parcours d’insertion : il coordonne la mise en œuvre des différents 
aspects de l’insertion (professionnels, économiques, sociaux, éducatifs, santé). 

• A partir d’un diagnostic de situation partagé avec l’allocataire, prenant en compte sa 
situation dans sa globalité, il l’aide à surmonter tout ou partie de ses difficultés. 
Lorsque la situation permet d’envisager un accès direct à l’emploi il construit avec 
l’allocataire un parcours d’insertion professionnelle. 

 
���� Conditions et contenu de l’accompagnement  : 

 

• L’accompagnement devra s’inscrire dans la durée (éviter, autant que cela est 
possible, les changements de référents en cours de parcours). 

• Chaque référent assure l’accompagnement de 80 à 100 allocataires (et de leurs 
ayants droit). 

• Le référent est l’interlocuteur du bénéficiaire pour l’ensemble de ses problèmes : il 
l’oriente vers d’autres intervenants (relais avec des référents spécialisés) ou vers des 
actions d’insertion adaptées à sa situation, coordonne ses démarches en mobilisant 
les compétences et les moyens nécessaires pour atteindre les objectifs fixés, veille à 
la cohérence entre les différentes étapes du parcours. 

• Il assure le montage et le suivi des dossiers administratifs (COTOREP, aides 
individuelles, …). 

• Il fait remonter au PLES les besoins en actions d’insertion des allocataires en les 
inscrivant sur les contrats d’insertion rédigés avec les allocataires. 

• Il participe aux animations en réseau et aux groupes ressources organisés par le 
Département. 

• Il participe aux formations mises en place par le Département et la Région. 
 

���� Méthode et modalités de mise en œuvre  :  
 

• En dehors des entretiens formalisés avec l’allocataire, le référent doit pouvoir être en 
mesure de répondre à d’éventuelles demandes du bénéficiaire. Il prépare les 
entretiens, s’assure de la réalisation des démarches nécessaires à la prise en charge 
du bénéficiaire, coordonne et assure la liaison avec les autres intervenants qui 
agissent en complémentarité avec son action (relais : référents spécialistes) 

• Il participe aux réunions organisées par les partenaires, aux bilans d’actions 
d’insertion, contribuant ainsi à l’évaluation et à l’évolution des dispositifs d’insertion. 
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3. ETUDE DE CAS N°2 
APPROPRIATION ET UTILISATION  

 
 

Femme enceinte / logement type 4 
 
 

Ressources : Assedic 
 
 

Factures de régulation : 150 € EDF ; 250 € GDF ; 200 € eau – pourtant la 
personne était mensualisée 

 
 

Logement inadapté, réfrigérateur vieillissant ; fuite robinetterie ; chauffage à 25° 
toute l’année, lampes souvent allumées… 

 

 
 
 
 

SITUATION 

DE DEPART 

 

Lettre de relance du fournisseur d’énergie / orientation services sociaux 
 

 
 
3.1 PREMIER ACCUEIL 
 
Se reporter au « premier accueil » : p.3 et p.4 
 
 
3.2 TRAITEMENT FINANCIER 
 
3.2.1 Fonds Solidarité Logement et CCAS 
 
Comme dans le cas n°1, le FSL et les CCAS peuvent a ccorder une aide financière, selon leurs 
critères. (confère p.5) 
 
 
3.2.2 CAF – PRET EQUIPEMENT MENAGER 
 
La CAF peut déterminer l’opportunité d’accorder un Prêt Equipement Ménager  (PEM) pour 
remplacer un équipement ménager (dans le cas présent, le réfrigérateur par exemple). 
 

Champs 
d’intervention 

Prêt pour l’achat d’un seul  article neuf, soit : appareil de cuisson ou 
réfrigérateur ou lave-linge ou literie. 

Conditions 

• Allocataires éligibles à l’action sociale 
• QF≤ 480 € 
• Pas de PEM en cours 
• Ou PEM avec moins de 3 mensualités à rembourser 
• Cumulable avec d’autres prêts d’action sociale 

Montants 
• Max 400 € pour le lave-linge 
• Max 300€ pour le réfrigérateur, l’appareil de cuisson ou la literie 

 Montant versé au commerçant 

Démarches 
• Retirer un imprimé auprès du service prestations  
• remettre l’imprimé complété avec le devis du magasin au service 

prestations 
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La fiche détaillée sur le Prêt d’Equipement Ménager 

 
 

Article 1 – Objet 
 

Un prêt sans intérêt peut être consenti aux familles, selon le quotient familial établi à 480 €, pour 
leur permettre l’achat d’un seul article indispensable au quotidien, ci-après : 

• réfrigérateur 
• lave linge 
• appareil de cuisson (hors micro ondes) 
• literie (sommier et pieds et/ou matelas) 

 
 

Article 2 – Renouvellement du prêt 
 

La demande de prêt peut être présentée à condition qu’il ne reste pas plus de trois mensualités sur 
le prêt antérieur. 

 
 

Article 3 – Montant 
 

Le montant maximum est arrêté par le conseil d’administration ou la commission habilitée. 
 
 

Article 4 – Délai de remboursement 
 

Le délai maximum de remboursement ne peut excéder 36 mois à raison de 17€ minimum par 
mois. Ce remboursement s’effectue prioritairement par retenue directe sur les prestations 
familiales ou, à défaut, par prélèvement bancaire ou par tout moyen de remboursement à la 
convenance de l’allocataire. 

 
 

Article 5 – Livraison de l’article 
 

La livraison de l’article ne doit intervenir que lorsque la Caisse d’Allocations Familiales a délivré la 
notification d’accord. 

 
 

Article 6 – Conditions de versement 
 

Pour procéder au versement du prêt, la CAF doit être en possession du contrat de prêt dûment 
complété et de la facture établie au nom de l’allocataire. 

 
 

Article 7 – Sanctions 
 

Le solde du prêt est immédiatement exigible en cas de fausse déclaration ou de non-conformité 
d’acquisition ou d’utilisation. 
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3.2.3 LA MENSUALISATION 
 
Le montant prélevé est toujours le même pour répartir vos dépenses d’électricité - gaz - eau sur 
l’année et vous permet de planifier votre budget. 
 
Un montant fixe « déterminé  par rapport à votre consommation de l’année précédente » ou 
« d’après vos habitudes de consommation » est prélevé sur votre compte bancaire, pendant 10 
mois. 
 
N’hésitez pas à signaler aux conseillers tout changement dans vos habitudes de consommation 
par rapport au mode de chauffage, aux appareils électroménagers, à la composition familiale. 
 
Si vous optez pour ce rythme de paiement, vous devez avoir des revenus réguliers à la date 
choisie du prélèvement pour éviter les frais de rejets par le fournisseur et les frais bancaires. Si 
plusieurs incidents de paiement se produisent, la mensualisation est annulée. Il est utile de se 
rapprocher rapidement du fournisseur afin de trouver un nouveau mode de paiement pour éviter 
une grosse facture à venir. 
 
Un relevé, établissant le solde de vos consommations est effectué au terme de ces dix 
mensualités. Si vous avez payé un montant supérieur au solde, vous êtes remboursé par virement 
bancaire sous un certain délai. Si vous avez payé un montant inférieur au solde, le règlement de la 
différence sera échelonné sur 1ou 2 mois. Le montant de la future mensualisation sera augmenté 
ou diminué suivant votre consommation réelle. 
 
 
3.3 TRAITEMENT SOCIAL 
 
Parmi différentes interventions sociales possibles (module d’accompagnement du FSL, action 
éducative budgétaire d’un UTPAS, etc…), on trouve l’action « COPMED » de l’association 
l’ETAPE, spécialisée dans la thématique énergie. 
 
3.3.1 COPMED – LE TRAITEMENT SOCIAL DE LA DETTE 

 

COPMED = Service de Conseil et Médiation Sociale en Environnement Domestique 
 

Gestion du dossier par la conseillère COPMED  
 

L’intervention va porter essentiellement sur l’analyse financière de la situation, la définition d’un 
diagnostic technique et la mise en place d’actions appropriées au cours d’un accompagnement 
individualisé. Prise de contact par la personne, mise en place du 1er rendez-vous. 
 
Accompagnement social de l’usager par la conseillèr e 
 

���� Diagnostic social  
• Premier entretien et remplissage de la fiche suivi et diagnostic. 
 

� Origine de la dette 
• Surconsommation et problème au niveau de la mensualisation. 

 

� Travail budgétaire 
• Point sur la gestion budgétaire. 
• Point sur le budget pour le prochain trimestre pour évaluer la capacité de paiement 

pour résorber les 3 dettes. 
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• Point sur les trois échéanciers proposés dans le cadre de la mensualisation pour 
vérifier si toutes les mensualités sont passées, si la mensualisation n’a pas été arrêtée 
car des prélèvements ont été rejetés. 

* Vérifier si les prélèvements s’effectuent après le virement des allocations de retour à 
l’emploi  Assedic ; vérifier si les ressources sont régulières par rapport à ce rythme de 
paiement ; s’il n’y a pas eu de changement de banque, d’incident bancaire, de 
démensualisation. 

 
Lecture des factures  
 

Lecture des factures (point sur la puissance électrique, questions sur la production d’eau chaude 
type de chauffage, abonnement heures creuses/heures pleines, si la personne est éligible ou non 
au TPN…) 
 

� Prise de contact avec les fournisseurs pour faire le point sur les factures de régulation. 
� Point sur les études tarifaires mises en place. 
� Vérifier si les mensualités étaient déterminées. : 

• à partir de la consommation de l’année précédente, 
• ou estimées d’après les habitudes de consommation suite à une étude tarifaire réalisée 

à l’entrée du logement 
� Vérifier si les mensualités ont été ajustées lors du relevé intermédiaire  

 
 

Traitement financier  
 

Sur cette situation, le COPMED envisage comme première solution le délai de paiement avant de 
mettre en place si une demande d’aide aux impayés d’énergie : 

 

� Retravailler sur les études tarifaires pour déterminer les nouvelles mensualités si la 
mensualisation est le choix le plus adapté pour la personne. 

� Appels des fournisseurs pour faire le point sur le dossier par rapport à l’historique de la 
cliente et négociations avec les fournisseurs pour l’octroi dans ce cas d’un délai de 
paiement. 

� Eventuellement possibilité d’intégrer la dette dans la nouvelle mensualisation, tout en 
prenant en compte la capacité budgétaire de la personne. 

� Point sur les propositions des fournisseurs avec la personne.  
� Acceptation de l’échéancier et engagement de la personne à effectuer les différents 

paiements par rapport aux délais de paiements accordés. 
� Mise en place des différents rendez vous pour suivre l’apurement de la dette, le nouvel 

échéancier ou le nouveau mode de règlement. 
� Programmation d’une ou plusieurs visites à domicile pour établir un diagnostic technique au 

sein du logement. 
 
 

Diagnostic technique  - Travail sur la maîtrise des dépenses d’énergie et d’eau 
 

Le rôle du COPMED consiste également à proposer lors de rendez vous à domicile des conseils et 
informations individualisés aux caractéristiques du logement, des équipements ménagers et du 
mode de chauffage : 

� Aider à repérer les sources de gaspillage d’énergie et acquérir les apprentissages 
nécessaires pour réaliser des économies d’énergie. 

� Accompagnement au remplacement du réfrigérateur neuf ou d’occasion voire des autres 
appareils électroménagers avec une aide à la recherche de financements possibles (prêts 
CAF, associations caritatives…). 
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� Conseils pour l’éventuel achat, vérification de la performance de l’appareil avec les 
étiquettes énergétiques. 

� Conseils d’utilisation pour les différents appareils électroménagers, pour la cuisson, pour 
l’éclairage. 

� Conseils sur la régulation du chauffage et des différentes températures à adopter dans les 
différentes pièces du logement. 

� Maîtrise de la consommation d’eau (point sur l’utilisation quotidienne, comment 
économiser, savoir détecter les fuites éventuelles, vérifications des installations, qui doit 
réparer, droits et devoirs du locataire) 
 
 

Bilan de la visite réalisée avec la personne  
 

Point sur le budget et les paiements effectués dans le cadre du délai de paiement 
La conseillère COPMED a sensibilisé lors des différents rendez vous la personne à réduire les 
dépenses d’énergie et apprendre à réaliser des économies d’énergie mais dans ce cas, le 
logement est inadapté car il est trop grand pour la future famille. 
C’est pourquoi, le COPMED oriente la personne vers un service logement, dans le cadre d’un 
accompagnement logement financé par le FSL, pour rechercher un logement plus adapté. 
 
 
 
3.3.2 MODULE FSL RECHERCHE DE LOGEMENT 
 
Les personnes à la recherche d’un nouveau logement peuvent être accueillies pour information par 
une association qui instruit une demande si nécessaire. 
 
L’accompagnement à la recherche de logement est confié à un acteur associatif par les services 
instructeurs du FSL. Ce service va procéder méthodiquement en commençant par un diagnostic 
qui permettra d’établir le parcours à mettre en place avec le ménage : 
 

1. Identification des besoins du ménage en matière de logement. 

2. Vérification de la viabilité du projet en fonction de la situation financière et du logement 

actuel. 

3. Information sur les droits et devoirs du locataire. 

4. Communication des coordonnées des différents points d’accueil permettant de se procurer 

des demandes de logement chez les bailleurs privés et sociaux. 

5. Aide à la prospection individuelle où sous forme d’atelier collectif. 

6. Appropriation des moyens de recherches (journaux, affiches, agences, notaires, dossier de 

demande de logement). 

7. Mise à disposition d’outils (listes, journaux, téléphone, Internet). 

8. Accompagnement à la constitution et au dépôt de demandes de logement. 

9. Contact avec les bailleurs privés ou publics et visites de logements avec le ménage. 

 
Ces visites de logement permettent de vérifier la compatibilité du logement avec le projet du 

ménage et de s’assurer de l’état de décence du logement. 



 

 
 

 
 
 

 

26  

 

GGGUUUIIIDDDEEE   TTTEEERRRRRRIIITTTOOORRRIIIAAALLL   EEENNNEEERRRGGGIIIEEE   

URIOPSS Nord – Pas-de-Calais 

4. ETUDE DE CAS N°3 
INDECENCE 

 
 

 
Couple sans enfant / locataire / retraité 

 
 

Petite maison individuelle 
 
 

Dette de 1300 € 
 

SITUATION 

DE DEPART 

 
Aucune isolation, fuite toiture, chauffage au pétrole, électricité défectueuse, 

humidité… 
 

 
 
 
4.1 PREMIER ACCUEIL 
 
Se reporter au « premier accueil » : p.3 et p.4 
 
 
 
4.2 TRAITEMENT FINANCIER 
 
4.2.1 FONDS SOLIDARITE LOGEMENT ET CCAS 
 
Comme dans le cas n°1, le FSL et les CCAS peuvent a ccorder une aide financière, selon leurs 
critères. (confère p.5) 
 
 
 
4.2.2 LES AIDES DESTINEES AUX RETRAITES 
 
Pour les personnes retraitées, il peut être utile de se renseigner auprès de leur Caisse de régime 
général de retraite ainsi qu’auprès de leur mutuelle, ainsi qu’auprès du C.L.I.C. de leur secteur. 
 
CLIC : Centre Local d’Information et de Coordination 
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4.2.3 LE PRET D’AMELIORATION DE L’HABITAT 
 
A noter, le PAH ne concerne pas le cas cité. Par ailleurs en cas d’indécence le PAH peut 
être doublé. 
 
La CAF peut déterminer l’opportunité d’accorder un Prêt d’Amélioration de l’Habitat 
(PAH) en cas de logement indécent, dans les conditions suivantes :  
 

Champs 
d’intervention 

Prêt au taux d’intérêt de 1% pour financer des travaux :  
• de réparation 
• d’assainissement 
• d’amélioration 
• d’agrandissement ou de division 
• d’isolation thermique. 
 

Attention : sont exclus les travaux d’entretien, les travaux à caractère luxueux 
et ceux destinés à l’achèvement d’une construction neuve. 

Conditions 

• Locataires ou propriétaires 
• Bénéficier au moins de l’une  des prestations familiales  suivantes : AF, 

ALF, PAJE, CF, ASF, ARS, API, AEEH, AGED, AFEAMA 
• Les travaux doivent concerner la résidence principale 

  Cumulable avec d’autres prêts d’action sociale 

Montants 

• 80% des travaux dans la limite de 1067.14€ 
 

Le prêt est versé pour moitié au début des travaux, pour moitié à la fin des 
travaux sur présentation des factures 
 

Montants versés prioritairement à l’allocataire 

Démarches 

• Retirer un imprimé auprès sur service prestations ou le télécharger sur 
internet 

 

• Compléter l’imprimé et le retourner avec les devis détaillés au service 
prestations 
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La fiche détaillée sur la majoration du Prêt à l’Amélioration de l’Habita t 

 
Article 1 – Objet 
 

Dans le cadre de la convention d’objectif et de gestion la Caisse d’Allocations Familiales peut 
consentir un prêt pour l’exécution de travaux d’aménagement ou de réparations comportant une 
amélioration des conditions de logement aux familles allocataires faisant l’objet d’un 
accompagnement social mené dans le cadre du dispositif « économie d’énergie » conduit par le 
COPMED. 
 
 

Article 2 – Bénéficiaires 
 

L’allocataire doit être : 
� propriétaire pour les locaux qu’il occupe à titre principal et habituel. Le prêt peut 

néanmoins être octroyé lorsque l’occupation des locaux existants est subordonnée à 
l’exécution des travaux, 

� locataire de locaux d’habitation avec l’autorisation écrite du propriétaire pour la 
réalisation des travaux. Le prêt n’est toutefois pas accordé pour les locataires des 
logements des organismes sociaux. 

 
 

Article 3 – Conditions d’attribution 
 

L’allocataire doit être bénéficiaire de l’action sociale, tel que défini dans le chapitre des généralités 
et avoir un quotient familial inférieur au plafond fixé par la commission d’action sociale (QF 
inférieur à 480 €). 
 
Conditions spécifiques : L’allocataire doit s’inscrire dans une démarche de projet négocié avec un 
travailleur social du dispositif « COPMED ». 
 
 

Article 4 – Nature des travaux 
 

La référence prioritaire est constituée par la liste des travaux subventionnables par l’agence 
nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH). 
Sont exclus : 

� les dépenses d’équipement ménager 
� les travaux d’entretien courants tels que réfection de peinture et papiers peints 
� les travaux à caractère somptuaire 
� les travaux d’achèvement d’une construction neuve (datant de moins de 3 ans) 

 
 

Article 5 – Montant et versement 
 

Le montant du prêt ne peut excéder 80 % du coût total des travaux dans la limite de2 500 € sur 
fonds propres. Il est calculé après déduction de toute autre forme de financement qui, le cas 
échéant est réputée couvrir la part laissée à la charge du bénéficiaire. 
 
Le prêt est versé en deux fractions égales : 

� la première après acceptation de l’offre de prêt et respect du délai légal de rétractation, 
� la seconde sur production de la facture définitive. 

 
La facture originale, acquittée ou non, doit être produite dans les six mois qui suivent le versement 
de la première fraction. Lorsque son montant est inférieur à celui du devis, la seconde fraction est 
réduite de façon à respecter le plafond de financement de 80 % du coût définitif des travaux. 
Lorsque la demande est accompagnée d’une facture définitive établie dans le mois précédant son 
dépôt, de date à date, le prêt est versé en totalité en une seule fraction. 
 



 

 
 

 
 
 

 

29  

 

GGGUUUIIIDDDEEE   TTTEEERRRRRRIIITTTOOORRRIIIAAALLL   EEENNNEEERRRGGGIIIEEE   

URIOPSS Nord – Pas-de-Calais 

 
Article 6 – Remboursement 
 

Le prêt, sans intérêt, est remboursable au maximum en 50 mensualités. Le montant minimum de 
la mensualité ne pourra être inférieur à 50 € par mois. 
 
La première mensualité est exigible à compter du 6ème mois qui suit le premier versement. 
 
Le remboursement s’effectue prioritairement par retenue directe sur les prestations familiales ou, à 
défaut, par prélèvement bancaire ou par tout moyen à la convenance de l’allocataire. 
 
 

Article 7 – Modalités d’attribution 
 

Après dépôt de la demande avec devis de l’entrepreneur ou facture pro forma des matériaux 
utilisés si l’intéressé effectue lui-même les travaux. 
 

� Contrôle préalable sur pièces ou sur place, 
� Paiement de la 1ère fraction au bénéficiaire dès signature du contrat 
� Paiement de la 2ème fraction sur justification de la bonne utilisation de la 1ère fraction 

(règlement au moins égal à 50 % du prêt) au moyen de l’attestation de paiement en 
bonne et due forme de l’entrepreneur ou du fournisseur. 

 
Situation des travaux 
� Justification de la bonne utilisation de la 2ème fraction : 
� Le bénéficiaire devra fournir au plus tard dans les 6 mois, la facture définitive et justifier 

avoir réglé une somme égale à 20 % du prêt accordé : 
• quand la facture est d’un montant inférieur au devis, ayant servi de base de 

calcul du prêt, le bénéficiaire est invité à rembourser la partie du prêt à laquelle 
il ne pouvait prétendre. 

• Contrôle de fin de travaux sur pièces ou éventuellement sur place. 
 
 

Article 8 – Sanctions 
 

Le remboursement anticipé du prêt pourra être exigé : 
 

� en cas d’utilisation pour les travaux non prévus au règlement, 
� si les travaux n’ont pas été commencés dans les six mois suivant l’attribution de la 1ère 

fraction ou en cas de non présentation des factures. 
 
 

Article 9 – Voie de recours 
 

En cas de contestation, la commission de recours amiable a compétence pour réexaminer les 
dossiers relevant du dispositif sur fonds légaux et la commission sociale habilitée a compétence 
pour réexaminer les dossiers relevant du dispositif sur fonds sociaux. 
 
Pour être recevable les contestations doivent être reçues dans un délai de 2 mois à partir de la 
notification. 
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La fiche détaillée sur la subvention « décence du logement » 

Subvention accordée dans le cadre des actions menées pour favoriser la décence du logement 
 
 

Article 1 – Objet 
 

Dans le cadre des conventions signées entre les collectivités locales, l’Etat, le Département et la 
caisse d’Allocations Familiales, et afin de favoriser le logement décent, la caisse d’allocations 
familiales peut consentir au propriétaire, une subvention spécifique destinée à compenser 
partiellement la perte de loyer durant une période de travaux rendus obligatoires en application de 
la loi pour la décence (loi du 30.01.2002 et circulaire d’action sociale 2004-2008). 
 
Cette subvention est conditionnée à l’obligation pour la famille allocataire et locataire du logement, 
de déménager dans un « logement tiroir » durant la période d’exécution des travaux rendus 
obligatoires. 
 
 

Article 2 – Bénéficiaires 
 

Le propriétaire d’un logement repéré dans le cadre des conventions passées entre les collectivités 
locales, l’Etat, le Département et la CAF en application de la législation spécifique sur la décence 
du logement. 
 
Le locataire doit bénéficier de l’allocation logement au moment de la réalisation des travaux. La 
nature des travaux à réaliser doit entraîner obligatoirement un déménagement du locataire dans 
un autre logement dit « logement tiroir » en attendant la réalisation des travaux. 
 
 

Article 3 – Conditions d’attribution 
 

L’allocataire doit habiter dans le périmètre des conventions spécifiques signées avec les 
collectivités locales, l’Etat et le Département. 
 
 

Article 4 – Nature des travaux 
 

La référence prioritaire est constituée par la liste des travaux subventionnables par l’agence 
nationale pour l’amélioration de l’habitat (ANAH). 
Sont exclus : 

� les dépenses d’équipement ménager 
� les travaux à caractère somptuaire 
� les travaux d’achèvement d’une construction neuve (datant de moins de 3 ans) 

 
 

Article 5 – Engagement du propriétaire 
 

Le propriétaire s’engage à : 
� effectuer les travaux permettant de rendre conforme le logement loué aux différents 

textes en vigueur dans le cadre de la décence du logement : code de la santé publique, 
code de la construction et de l’habitation, loi d’orientation « lutte contre les exclusions 
du 29 juillet 1998, loi solidarité renouvellement urbain du 13 décembre 2000, loi relative 
à la santé publique du 9 août 2004, décret décence du 30 janvier 2002 » qui définit les 
caractéristiques du logement décent. 

� fournir les justificatifs demandés (certificat de fin de travaux et attestation des services 
de la DDASS et/ou de l’hygiène de la ville concernée). 

� reprendre le locataire à la fin des travaux et à ne pas augmenter le loyer du fait de la 
réalisation des travaux. 
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Article 6 – Engagement de la CAF 
 

La Caf s’engage à payer au propriétaire, durant la durée des travaux et pour une période 
maximale de trois mois, l’équivalent du montant de l’allocation logement dû au locataire s’il était 
resté dans le logement. 
 
 

Article 7 – Montant et versement 
 

Le montant de la subvention versée au propriétaire, est égal au montant de l’allocation logement 
perçue par la famille dans le cadre de l’allocation logement, si elle était restée dans le logement. 

 
La subvention est versée en une seule fois à la fin des travaux et sur présentation : 

� d’un certificat de fin de travaux et d’une attestation des services d’hygiène de la ville ou 
des services de la DDASS, 

� d’une attestation précisant la réintégration du logement par le locataire. 
 
 

Article 8 – Modalités d’attribution 
 

La demande devra être faite par le propriétaire, accompagnée d’une copie des devis des travaux à 
effectuer et de la durée de ceux-ci, ainsi que de l’attestation de non décence du logement délivrée 
par les services d’hygiène et/ou de la DDASS. 
 
 

Article 9 – Sanctions 
 

Le remboursement de la subvention pourra être exigé si le propriétaire rompt le contrat de bail 
avec le locataire ou s’il ne le reprend pas à l’issue des travaux. 
 
 

Article 10 – Voie de recours 
 

En cas de contestation, la commission sociale habilitée a compétence pour réexaminer les 
dossiers relevant du dispositif sur fonds sociaux. 
 
Pour être recevable les contestations doivent être reçues dans un délai de 2 mois à partir de la 
notification. 
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4. TRAITEMENT SOCIAL ET TECHNIQUE 
 
4.3.1 L’INDECENCE D’UN LOGEMENT ET LA PHASE AMIABLE LOCATAIRE/BAILLEUR 
 
 
Qu’est qu’un logement décent ?  
 
Un logement décent  est un logement qui ne laisse pas apparaître de risques manifestes pouvant 
porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé des occupants et qui est doté des éléments le 
rendant conforme à l’usage d’habitation. 
 
Les caractéristiques d’un logement décent sont définies par le décret n° 2002-120 du 30 janvier 
2002 (à l’exception des logements-foyers et des logements destinés aux travailleurs agricoles qui 
sont soumis à des règlements spécifiques).   
 
 
1. Critères de décence  
 

a. Le logement ne doit pas mettre en danger la sécu rité physique et la santé des 
locataires qui sont appelés à y vivre : 

 

� Il doit être hors d’eau et hors d’air : le gros œuvre doit présenter un bon état d’entretien et 
de solidité et protège les locaux contre les infiltrations d’eau, d’où qu’elles viennent .D’où la 
nécessité de veiller à l’entretien :  

• des menuiseries extérieures, de la toiture, des cheminées, des gouttières... 
• des garde-corps de fenêtres, balcons, escaliers… 

 

� Le logement ne doit pas comporter de matériaux de construction, de canalisations, de 
revêtements présentant un danger manifeste pour la santé des occupants (plomb, 
amiante…). 

 

� Les réseaux et les branchements d’électricité et de gaz doivent être en bon état et 
conformes aux normes de sécurité. 

 

� Les pièces principales bénéficient d’un éclairement naturel suffisant et d’un ouvrant 
donnant à l’air libre. 

 

� Le logement est doté des dispositifs d’ouverture et de ventilation permettant un 
renouvellement de l’air adapté à une occupation normale et au fonctionnement des 
équipements. 

 
 

b. Le logement doit comporter un certain nombre d’é léments d’équipement et de 
confort : 

 

� Une installation permettant un chauffage normal des lieux et une évacuation des produits 
de combustion adaptée aux caractéristiques du logement ; 

 

� Une installation d’alimentation en eau potable avec une pression et un débit suffisants pour 
l’utilisation normale de ses locataires ; 

 

� Des installations d’évacuation des eaux ménagères et des eaux-vannes (WC)  empêchant 
le refoulement des odeurs et des effluents et munies de siphon ; 

 

� Une cuisine ou un coin cuisine aménagé de manière à recevoir un appareil de cuisson et 
comprenant un évier raccordé à une installation d’alimentation en eau chaude et froide et à 
une installation d’évacuation des eaux usées ; 
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� Une installation sanitaire intérieure comportant un WC, séparé de la cuisine et de la pièce 

où sont pris les repas, et un équipement (douche ou baignoire) aménagé de manière à 
garantir l’intimité. Lorsque le logement comporte une seule pièce, cette installation peut 
être limitée à un WC extérieur au logement, situé dans le même bâtiment et facilement 
accessible ; 

 

� Des équipements de chauffage et de production d’eau chaude et froide conforme aux 
normes de sécurité et être en bon état d’usage et de fonctionnement ; 

 

� Un réseau électrique permettant un éclairage suffisant de toutes les pièces et des accès 
ainsi que le fonctionnement des appareils ménagers courants. 

 
 

c. Le logement doit offrir une surface minimale 
 

Il doit disposer au minimum d’une pièce principale ayant  une surface habitable au moins 
égale à 9 mètres carrés et une hauteur sous plafond au moins égale à 2,20 mètres, soit un 
volume habitable au moins égal à 20 mètres cubes. 
 
 

d. Le logement ne doit pas être frappé d’un arrêté d’insalubrité ou de péril 
 
 
 
2. Démarches et recours du locataire pour la  mise en conformité de son logement  

 

Si le logement ne satisfait pas aux conditions de décence, le locataire peut demander à son 
propriétaire, à tout moment sa mise en conformité ; cela ne remet pas en cause la validité du bail 
en cours (un propriétaire ne peut pas donner congé à son locataire suite à cette démarche). 
 
 

a. La démarche du locataire auprès de son propriéta ire 
 

Le locataire doit obligatoirement saisir son propriétaire par lettre recommandée avec demande 
d’avis de réception pour lui demander d’entreprendre les travaux de nature à rendre le 
logement décent, et d’en fixer les délais de réalisation. 

 
 

b. La démarche judiciaire 
 

A défaut d’accord entre les parties ou à défaut de réponse du propriétaire dans un délai de 
deux mois, la Commission Départementale de Conciliation peut être saisie. A défaut d’accord 
constaté par la commission, le juge est saisi par l’une ou l’autre des parties. 
Le juge détermine, le cas échéant, la nature des travaux à réaliser et le délai de leur exécution. 
Il peut réduire le montant du loyer ou suspendre, avec ou sans consignation, son paiement et 
la durée du bail jusqu’à l’exécution de ces travaux. 

 
 
3. Non décence et paiement du loyer  
 

Sauf arrêté préfectoral d’insalubrité ou arrêté de péril, le locataire ne doit pas cesser de payer tout 
ou partie de son loyer sous prétexte que le propriétaire ne respecte pas ses obligations, sauf sur 
autorisation judiciaire préalable. 
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4. Non décence et aide au logement  
 
Lorsque le locataire bénéficie d’une aide au logement et après un diagnostic de non décence 
validé par une commission, la CAF, s’il y a infraction au RSD (Règlement Sanitaire 
Départemental), peut être amenée à suspendre le tiers payant et à verser l’AL au locataire, par 
contre en cas de dangerosité avérée, elle suspend le versement de l’AL jusqu’à réalisation des 
travaux. Dans les deux cas, elle adresse un courrier au propriétaire et au locataire, ainsi qu’une 
plaquette d’informations. 
 
Elle invite le locataire à entamer une démarche auprès de son bailleur, amiable ou judiciaire, pour 
la mise en conformité de son logement et d’en apporter la preuve à la CAF. Elle rappelle au 
propriétaire ses obligations au regard de la loi. 
 
A l’issue de travaux et après contrôle, les droits au logement sont rétablis et le rappel versé au 
débiteur. 
 
 
 
4.3.2 LA DETECTION, LE SIGNALEMENT ET LE TRAITEMENT DES SITUATIONS D’INDECENCE 
 
1. le SCHS de la Ville de Cambrai  
 

Sur le territoire de la Ville de Cambrai, il existe un Service Communal d’Hygiène et de Santé 
(SCHS), qui réalise les visites techniques et les cotations. Une Convention partenariale a d’ailleurs 
été signée entre la Mairie et l’Etat, la CAF de Cambrai, l’ADIL du Nord, le Département du Nord, le 
CCAS de Cambrai, dans le but d’articuler les différents services pour une résolution globale du 
problème rencontré, tant technique que social. 
 
 
2. le P.R.A.S.E.  
 

Par le biais d’un financement du Programme Régional d’Action en Santé – Environnement 
(PRASE), inclus au Plan Régional de Santé Publique, et avec l’accord des municipalités, 
l’association P.A.C.T organise dans le Cambrésis depuis fin 2004 des permanences. Elles sont 
destinées aux personnes qui malgré des interventions auprès des propriétaires, rencontrent des 
problèmes dans leur logement. Du fait de l’existence d’un SCHS sur Cambrai, le PRASE 
n’intervient pas sur cette commune. 
 
Ces signalements peuvent d’ailleurs être donnés par des organismes, tels que : ADIL, UTPAS, 
CAF, Mairies… Suite à ces signalements, un technicien réalise une visite et une cotation. 
 
Les points suivants sont observés : 
 

• Aspect et nuisance de l’environnement 
• Salubrité des structures : charpente, plancher, escalier… 
• Etanchéité isolation thermique : couverture, menuiseries 
• Isolation des murs extérieurs 
• Prévention des chutes des personnes 
• Eclairement naturel des pièces 
• Installation de combustion 
• Aération des pièces 
• Les équipements : eau potable, gaz, électricité, chauffage… 
• Salle de bains 
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Lorsqu’il apparaît que les peintures peuvent contenir du plomb, il effectue un CREP (Constat de 
Risque d’Exposition au Plomb), puis il recherche les matériaux pouvant contenir de l’amiante. En 
période hivernale il fait un repérage du monoxyde de carbone. Il dresse un descriptif des travaux 
permettant de résorber l’insalubrité ou l’indécence ainsi qu’une liste de travaux non obligatoires 
mais pouvant contribuer à la sauvegarde du patrimoine et préconisant la mise en œuvre de 
matériaux (isolation, châssis double vitrage, etc.) permettant de réduire les charges locatives. 
 
Une classification du logement est alors réalisée : 
 

• Indécence 
• Infraction au règlement sanitaire départemental 
• Présomption d’insalubrité 

 
Un diagnostic de la situation de la famille vis-à-vis de son logement est également effectué 
(situation financière, appropriation du logement, expression de sa demande, démarches 
administratives engagées). Une information est donnée aux occupants sur les risques sanitaires 
liés au logement (saturnisme, amiante). Les diagnostics techniques et sociaux sont remis au Maire 
ainsi qu’à la Caisse d’Allocations Familiales. 
 
Si le diagnostic révèle une situation d’infraction au Règlement Sanitaire Dépar temental  ou une 
situation d’indécence, le Maire décide en général de procéder à une négociation amiable avec le 
propriétaire. Un courrier puis une convocation est adressée au propriétaire. Lors de cette 
rencontre, les désordres rencontrés et les obligations du propriétaire sont exposés. Le P.A.C.T 
présente alors au propriétaire toutes les aides à l’amélioration de l’habitat auxquelles il peut 
prétendre pour favoriser la réhabilitation. 
 
Un délai est donné au propriétaire pour effectuer les travaux. A l’achèvement des travaux le 
P.A.C.T vérifie que les travaux demandés sont réalisés. Par contre si le propriétaire n’effectue pas 
les travaux comme prévu, le Maire a la possibilité de prendre un arrêté municipal d’infraction au 
règlement sanitaire départemental. 
 
Si le diagnostic présente une présomption d’insalubrité , deux solutions peuvent être prises par 
le Maire : soit la transmission du diagnostic à la DDASS en vue de la prise d’un Arrêté Préfectoral  
ou la négociation amiable avec le propriétaire dans les mêmes conditions qu’en situation 
d’infraction au règlement départemental. 
 
 
4.3.3 LA PROCEDURE D’INSALUBRITE  
 
Après signalement à la DDASS, direct ou via la commune, une enquête insalubrité est lancée par 
la DDASS. Le rapport est transmis au CODERST (Conseil Départemental de l’Environnement et 
des Risques Sanitaires et Technologiques) pour avis, un arrêté préfectoral est pris le cas échéant. 
 
Deux cas sont à distinguer : 

• soit l’insalubrité est remédiable et le propriétaire doit assurer l’hébergement 
de ses locataires le temps des travaux, à la condition qu’une interdiction 
temporaire d’habiter soit prise à l’encontre du logement, 

• soit l’insalubrité est irrémédiable, le relogement est obligatoire et 
l’impossibilité de relouer le bien est proclamée. 

 
Dans tous les cas, la sous-préfecture s’adressera au propriétaire pour lui rappeler ses obligations 
et les conséquences en cas de non exécution de l’arrêté préfectoral. Si le propriétaire ne s’acquitte 
pas de son obligation de réaliser les travaux, ceux-ci peuvent être réalisés d’office, après mise en 
demeure. Le coût est alors imputé au propriétaire. 
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FICHE N°1  L E DEPARTEMENT DU NORD 
 

Partenaire 

 

Département du Nord 
Services territoriaux de l’Action Sociale : 

- Direction Territoriale de Prévention et d’Action Sociale (DTPAS) 
- Unités Territoriales de Prévention et d’Action Sociale (UTPAS) 

 

Adresse 

 

DTPAS Cambrésis  : 42 / 44 rue des Rôtisseurs – BP 364 – 59407 
Cambrai Cedex // Tél : 03 27 82 78 00 // Fax : 03 27 82 78 39 
 

UTPAS Cambrai / Marcoing  : 29 rue Saint-Georges – BP 62 – 59402 
Cambrai // Tél : 03 27 72 65 00 // Fax : 03 27 37 63 68 
 

UTPAS Avesnes-les-Aubert / Solesmes  : 25 rue Paul Vaillant Couturier 
– BP 47 – 59129 AVESNES-LES-AUBERT 
// Tél : 03 27 72 65 30 // Fax : 03 27 37 21 63 
 

UTPAS Caudry / Le Cateau  : 80 rue du Maréchal De Lattre de Tassigny 
– BP 19 – 59541 CAUDRY Cedex 
// Tél : 03 27 75 58 00 // Fax : 03 27 76 22 37 
Antenne de Le Cateau  : 
8 Faubourg de Cambrai – 59360 LE CATEAU 
// Tél : 03 27 07 12 10 
 

Site Internet 
 

www.cg59.fr 
 

 

Directrice Madame DENOYELLE 
Responsable du Pôle Lutte contre les 
Exclusions et Promotion de la Santé Madame CHEVALIER 

Responsable des questions liées au 
logement et à l’énergie 

Thomas WIART 
Responsable de l’Unité Logement 

(FSL et PDALPD) 
Adresse : voir adresse DTPAS 

twiart@cg59.fr 
 

Présentation 
Entre autres missions relevant de l’action sociale, le Département du Nord a en charge le 
PDALPD (Plan Départemental d’Action pour le Logement des Personnes Défavorisées) dans 
lequel s’inscrit le FSL (Fonds de Solidarité Logement), élargi depuis 2007 aux impayés d’eau, 
d’énergie et de téléphone. Le Département pilote, gère et finance en majeure partie le FSL. 
Les demandes d’aides financières sont instruites par divers services d’accueil : majoritairement 
(à plus de 58%) par chacune des UTPAS présentes sur les territoires, par les travailleurs 
sociaux, médico-sociaux, ou médiateurs administratifs ; mais aussi via les CCAS ou les 
associations. 
Elles sont ensuite analysées et examinées au niveau de la DTPAS, dans le cadre du Pôle Lutte 
contre les Exclusions et promotion de la Santé, au sein de l’Unité Logement. 
L’Unité Logement a également la charge de l’octroi et du suivi des mesures d’accompagnement 
au logement réalisées par des associations dans le cadre de financements départementaux. 
Les travailleurs sociaux et médico-sociaux des UTPAS interviennent, selon leurs missions, pour 
des mesures de suivi ou d’accompagnement de personnes en difficulté. 
Par ailleurs, le Département finance l’ensemble des postes de Référents Généralistes de 
Parcours. 
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Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 
 

 
La DTPAS par le biais du Pôle de Lutte contre l’Exclusion et promotion de la Santé et de son 
Unité Logement, gère le Fonds Solidarité Logement sur le Cambrésis. Elle assure le traitement 
des demandes d’aides financières et organise les Commissions Locales du FSL. Elle finance des 
mesures d’accompagnement au logement à des associations locales. 
 
L’Unité Logement développe également dans le cadre du PDALPD de multiples actions visant à 
favoriser le relogement des publics en difficulté et le développement de l’offre locative adaptée, la 
prévention des expulsions locatives, la lutte contre l’indécence et l’insalubrité. Elle concourt 
également à la mise en œuvre de la loi DALO (Droit Au Logement Opposable). 
 
Elle contribue ou participe à l’élaboration, la mise en œuvre et au suivi des politiques et projets 
en matière de logement touchant des personnes défavorisées (Maison-Relais, Plan Local de 
l’Habitat, Convention de Lutte contre l’Insalubrité…) 
 
Les Unités Territoriales de Prévention et d’Action Sociale dans le cadre de leurs missions 
d’accueil, d’orientation, d’accompagnement des familles, peuvent être amenées à intervenir dans 
le cadre d’un problématique liée à l’énergie. Des actions favorisant l’insertion des publics en 
difficulté sont réalisées, notamment par le biais des professionnels du Service Social 
Départemental. 
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FICHE N°2  L A CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES  
 
 

Partenaire CAF CAMBRAI 

Adresse 2 Rang St Jean 
59400 CAMBRAI 

Téléphone 0820.25.25.25 
Site Internet www.caf.fr 

 
 

Directeur Philippe CUVILLIER 

Responsable des questions liées au 
logement et à l’énergie 

Véronique SZCZEPANIAK 
Tel. 03 27 73 72 61 

veronique.szczepaniak@cafcambrai.cnafmail.fr 
 
 

Présentation 
La CAF a mis en place un dispositif de lutte contre le logement non décent en partenariat avec le 
Conseil Général, la DDASS, l’ADIL, la DDE. Ce dispositif s’est concrétisé par une convention 
passée avec la ville de Cambrai d’une part et la Communauté de Communes du Caudrésis. 

 
 

Intervention(s) lié(es) à la lutte contre le logeme nt non décent 
Dans le cadre de la lutte contre le logement non décent, la CAF, en partenariat avec le Conseil 
Général, la DDASS, la DDE, l’ADIL, a passé une convention avec le service d'hygiène de la 
mairie de Cambrai et une autre avec la communauté  de communes du Caudrésis. 
 
De même elle travaille avec le COPMED, le PACT (dans le cadre de sa mission PRASE) et l’ADIL 
sur tout le reste du territoire. 
 
Périodiquement, elle adresse un questionnaire aux allocataires ayant fait une demande d’AL afin 
qu’ils puissent s’exprimer sur l’état de leur logement. 
 
L’objectif étant le repérage des logements non décents, l’incitation faite aux propriétaires à la 
réhabilitation (par des informations, de l’accompagnement et le suspens de l’AL) et à terme 
l’éradication de ce problème  
 
Pour cela, trois outils : 
� La mise à disposition par les partenaires des conventions d’une fiche de signalement de l’état 

du logement permettant à toute personne de signaler des dysfonctionnements ou 
désagréments dans son logement, cette fiche nécessite l’accord de la personne pour être 
adressée à l’opérateur concerné qui le recontactera. 

� Sur chaque secteur, un opérateur est chargé d'effectuer un diagnostic à la demande de 
l'allocataire ou d'un partenaire de la convention. 
Au vu de ce diagnostic, s'il s'avère qu'il y a danger pour les occupants, la CAF peut être 
amenée à suspendre le versement de l'aide au logement pendant la durée des travaux. A 
l'achèvement de ces derniers et après contrôle de l'opérateur, l'aide au logement est rétablie 
et le rappel versé au propriétaire 

� Un fichier appelé ADLI a été mis en place, il permet le repérage des logements décents et 
non décents et permettra de ne pas ouvrir de droit à l’AL pour des logements non décents 
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FICHE N°2  L A CAISSE D’ALLOCATIONS FAMILIALES  
 
 

Partenaire Caisse d’Allocations Familiales de Cambrai 

Adresse 2, Rang st Jean 
59 400 Cambrai 

Téléphone 03.27.73.72.68 
03.27.70.05.22 

Fax 03.27.73.72.02 

Site Internet www.caf.fr 
 
 

Directeur Philippe CUVILLIER 

Responsable des questions liées 
au logement et à l’énergie 

 
Pour les aides financières individuelles : 

 
Aude de ZUTTER (secteur Caudry-le-Cateau ) 

Aude.gurzynski@cafcambrai.cnafmail.fr 
 

Armelle LATCHMAN  (secteur de Cambrai ) 
Armelle.latchman@cafcambrai.cnafmail.fr 

 
 
 

Présentation 
 
Le Service d’Action Sociale et de Développement  de la CAF de cambrai met à disposition du 
public allocataire 2 travailleurs sociaux chargés de l’accueil et des aides financières en faveur des 
familles vulnérables. 
 

 
 

Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 
 
Des aides financières individuelles  sous forme de prêt de dépannage ou d’aide non 
remboursable peuvent être accordées sous certaines conditions pour faire face à des dettes 
d’énergie. 
Les travailleurs sociaux peuvent être rencontrés sur rendez-vous  sollicité au guichet d’accueil, 
via la plateforme téléphonique (0820.25.59.20) ou directement via leur ligne directe  
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La Caisse d’Allocations Familiales « généralités » 

 
 

Bénéficiaires  
 

La CAF de CAMBRAI peut accorder, sur ses fonds d’action sociale, des aides individuelles 
prévues au règlement intérieur, aux familles qui remplissent les conditions suivantes :  
 

1 – Etre allocataire de la CAF et résider en France  
 

2 – Bénéficier au moins d’une prestation familiale pour un enfant à charge, ou à naître, au 
sens des prestations familiales telles que reprises  à l’article L.511.1. du Code de la 
sécurité sociale : 

 

AF  
CF 
APJE 
APE 
API 
AA 
ASF 
AES 
ALF 
AFEAMA 
AGED 
ARS (a) 
ADI 
APP 
PAJE (b) 

Allocations Familiales 
Complément Familial 
Allocation pour jeune enfant 
Allocation parentale d’éducation  
Allocation de parent isolé  
Allocation d’adoption 
Allocation de soutien familial 
Allocation d’éducation spéciale 
Allocation de logement familiale  
Aide à la famille pour l’emploi d’une assistante maternelle agréée  
Allocation de garde d’enfant à domicile  
Allocation de rentrée scolaire  
Allocation différentielle  
Allocation de présence parentale 
Prestations d’accueil du jeune enfant 

(a) Droit ouvert à l’action sociale pendant une période de 12 mois à compter de la date de versement 
de la prestation. 
(b) Au titre de la prime du 7ème mois, le droit à l’action sociale est ouvert pendant une période de 12 
mois à compter de la date de versement de cette prime. 

 
3 – Bénéficier de l’APL (Aide personnalisée au loge ment) et/ou du RMI (Revenu minimum 

d’insertion), au titre du régime général, et avoir au moins un enfant à charge au sens 
des prestations familiales. 

 

NB : Les conditions 1 et (2 ou 3) sont cumulatives. 
 
 

Finalités  
 

Les aides financières ont une vocation préventive et s’adressent aux familles rencontrant des 
difficultés de vie passagères. Ces aides n’ont pas pour vocation d’assurer la subsistance ou la 
solvabilisation permanente des familles ni pallier l’endettement chronique. 
 
Les aides financières peuvent bénéficier aux associations sous réserve que celles-ci n’aient pas 
vocation exclusive de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle, qu’elles 
s’adressent sans discrimination à tous les publics et qu’elles proposent des activités ouvertes à 
tous s’appuyant sur un projet socio-éducatif de qualité. 
 
 

Quotient de ressources  
 

L’attribution de certaines aides individuelles est assujettie à des conditions de ressources 
(exprimées sous forme de quotient familial CNAF). Le quotient de référence est celui du jour de la 
demande en matière d’attribution de prêts ou d’aide non remboursable. 
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Mode de détermination du quotient CNAF  
 

1/12ème des ressources nettes* de l’année de référence 
+ Prestations familiales périodiques du mois en cours 

Nombre de parts 
 

∗ Telles qu’elles sont définies pour l’attribution du complément familial, avant application des abattements fiscaux 
et après déduction des abattements sociaux (abattement pour chômage, neutralisation pour cessation d’activité…) 
 
 

Détermination des parts  
 

Couple et personne isolée 2 parts 

Par enfant (à charge au sens des prestations familiales) ½ part 

Pour le 3ème enfant (uniquement) à charge 1 part 

Par enfant handicapé (percevant l’AES)  1 part 
 

Pour l’ouverture du droit à l’action sociale, il est tenu compte du quotient 
familial au moment de la demande. 

 
 

Délais de prescription  
 

L’allocataire ou le tiers partenaire doit répondre, à toute demande de la CAF appelant un retour de 
pièces ou justificatifs, dans un délai de 2 mois (et 3 mois pour l’aide au BAFA-BAFD) à compter de 
la date de transmission. 
 
 

Financement  
 

L’attribution de chaque aide individuelle n’est possible que dans la limite des crédits disponibles. 
L’attribution de chaque aide et son montant sont révisables à tout moment sur décision du Conseil 
d’Administration. 
 
 

Contrôle  
 

La Caisse se réserve le droit de vérifier, a priori ou a posteriori, sur pièces ou sur place, les 
éléments ayant conduit à l’attribution d’une aide ainsi que l’utilisation de celle-ci par rapport à 
l’objet initial. En cas de constatation de fraude ou d’infraction et en cas de non remboursement à 
l’échéance prévue, ou de cession d’article avant la fin du remboursement, la CAF se réserve le 
droit de récupérer intégralement les sommes versées. 
 
 

Dérogation  
 

Toute dérogation est du ressort de la commission habilitée ou du directeur en cas de délégation. A 
la CAF de Cambrai, le conseil d’administration donne délégation au directeur pour accorder les 
dérogations au règlement intérieur. Ces dernières sont présentées pour information à la 
commission d’action sociale la plus proche. 
 
 

Voies de recours  
 

En cas de contestation assortie d’éléments nouveaux, la première instance de décision a 
compétence pour réexaminer le dossier. Par contre, en cas de contestation sans fait nouveau, le 
dossier sera présenté pour examen à la commission habilitée. La décision prise en second 
examen est sans appel. Pour être recevable, la contestation doit être reçue dans un délai de 2 
mois à partir de la notification.  
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La Caisse d’Allocations Familiales de Cambrai « cadre d’intervention » 

 
Les Caisses d’Allocations Familiales ont 2 grandes missions :  
 

1. Verser des prestations familiales et sociales. 
2. Mener une politique d’Action Sociale définie par le Gouvernement et aménagée en fonction du contexte 

local. 
 

Dans le cadre de cette politique d’Action Sociale, la CAF de Cambrai peut accorder des aides financières 
spécifiques, notamment concernant des dettes d’énergie. 
 
Pour bénéficier de cette action sociale, plusieurs conditions doivent êtres remplies :  
 

Tout d’abord : 
 

� La famille ou la personne doit être allocataire et résider en France. 
� Elle doit être bénéficiaire d’une prestation familiale pour un enfant à charge ou à naître (en effet une 

future mère, seule et bénéficiaire d’API ouvre droit à l’action sociale). 
� Ou être bénéficiaire de l’APL ou du RMI avec au moins un enfant à charge. 

 

La notion d’enfant à charge  est importante car une personne isolée ou un couple sans enfant ne pourra 
prétendre à aucune aide financière sur les fonds d’action sociale. 
 

Ensuite : 
 

� L’attribution de ces aides est également soumise à des conditions de ressources  ; en CAF elles sont 
exprimées sous forme de Quotient familial . 

� Chaque caisse détermine le plafond de « QF » à ne pas dépasser. A Cambrai, il est fixé depuis 
plusieurs années à 480 euros . 

� Ce quotient apparaît en bas des attestations de paiement ou, pour les partenaires qui y ont accès, il est 
consultable dans l’applicatif « Cafpro  ». 

 
Enfin : 
 

Le Règlement Intérieur d’Action Sociale de la Caf de Cambrai vient d’être remanié et introduit la notion 
« d’accident de la vie  » terme derrière lequel on peut entendre : chômage, séparation, maladie, décès… 
Il appartient au travailleur social qui instruit la demande d’aide d’apprécier si les difficultés financières sont 
bien en lien avec un évènement imprévu puisque, en aucun cas, les situations relevant d’une précarité 
chronique ou du surendettement ne peuvent être recevables. 
 

Nous précisons que la Caf intervient complémentairement  et subsidiairement  aux autres dispositifs tels 
que le FSL ou les « bons énergie » de certains CCAS. 
 
Les aides financières peuvent prendre la forme :  
 

1. D’une Aide non remboursable (ANR) plafonnée à 300 € 
2. D’un Prêt de dépannage (PDD) plafonné à 1500 € 
Les remboursements s’effectuent par prélèvement sur les prestations familiales ou par versement direct sur 
une période maximale de 36 mois. 
 
Au niveau des circuits : 
 

� Les dossiers peuvent être instruits par les travailleurs sociaux de la CAF ou de tout autre service social. 
� les demandes concernant les impayés d’énergie sont orientées prioritairement vers le dispositif 

COPMED. Ce dispositif, porté par l’association ETAPE, est entre autre financé par la CAF pour 
accompagner les usagers dans la prévention et la résorption des dettes d’énergie. Les Conseillères en 
économie sociale et familiale du COPMED étudient avec la famille la possibilité d’établir une demande 
d’aide financière, instruisent le dossier le cas échéant et mettent en place un accompagnement 
technique et budgétaire si nécessaire. 

� Lorsque les dossiers arrivent à la CAF, ils sont instruits conjointement par le service social et le service 
prestations. 

� Ils sont ensuite présentés de manière anonyme  devant une commission d’aide financière mensuelle, 
composée d’administrateurs délégués par le Conseil d’Administration de la Caf. 

� Les décisions doivent obligatoirement être validées par la DRASS. 
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Fiche n°3  L ES COORDONNEES DES PRINCIPAUX CCAS DU CAMBRESIS  
 
 

Centre Communal d’Action Sociale de Cambrai 
5/7, rue Achille Durieux 

BP 382 
59407 CAMBRAI Cedex 

Tél : 03 27 82 28 40 Fax : 03 27 82 28 48 
Mail : actionsociale@ccas-cambrai.fr 

Permanence du service Aide Facultative : lundi de 8h30 à 11h30 et de 14h00 à 16h30 
Permanences sociales : lundi, mercredi et vendredi de 8h30 à 11h00 

 
 

Centre Communal d’Action Sociale de Le Cateau 
1, rue Victor Hugo 

59 360 LE CATEAU 
Tél : 03 27 84 12 72 

 
 

Centre Communal d’Action Sociale de Caudry 
6, rue Léon Gambetta 

59 540 CAUDRY 
Tél : 03 27 75 70 70 

 
 

Centre Communal d’Action Sociale d’Escaudœuvres 
221, rue Jean Jaurès 

59 161 ESCAUDOEUVRES 
Tél : 03 27 72 70 70 

 
 

Centre Communal d’Action Sociale d’Iwuy 
Rue Foch 

59 141 IWUY 
Tél : 03 27 37 90 31 

 
 

Centre Communal d’Action Sociale de Solesmes 
Place Jean Jaurès 

59 730 SOLESMES 
Tél : 03 27 72 17 70 
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FICHE N°4  A GENCE DEPARTEMENTALE D ’INFORMATION SUR LE LOGEMENT (ADIL) 
 
 

Partenaire ADIL du Nord 
Adresse 2 rue Alexandre Desrousseaux – 59000 LILLE 

Antenne CAMBRAI : 40 Boulevard de la Liberté 
Téléphone 08 25 34 12 63 

Mail fnotarianni@adilnord.fr 
Site Internet http://www.adilnord.fr 

 
Directeur Francis CHASSARD 

Responsable des questions liées 
au logement et à l’énergie 

Habitat Indigne : Philippe DELAFOSSE 
Antenne de Cambrai : Franco NOTARIANNI 

 
Présentation 

Le caractère d’intérêt général de l’activité d’information des ADIL (Agences Départementales 
d’Information sur le Logement) a été reconnu dans un décret du 8 novembre 2007. Cette 
reconnaissance est inscrite dans le Code de la Construction et de l’Habitation, et se traduit 
désormais par un agrément délivré par le ministre chargé du logement 
 

Un service d’information : 
L’ADIL a pour vocation d’offrir au public un conseil personnalisé juridique, financier ou fiscal sur 
toutes les questions relatives à l’habitat. Cette information avant tout préventive, permet à 
l’usager de mieux connaître ses droits, ses obligations et les solutions adaptées à son cas. 
 

Des informations sur le logement sous toutes ses facettes… : 
L’accession à la propriété : prêts, aides, financement assurance, diagnostic financiers sur 
mesure. Les assurances liées à la construction ou à l’habitation... ; la fiscalité ; la copropriété ; la 
location ; les contrats 
 

L’ADIL héberge six Espaces Info-Energie, qui peuvent vous fournir des informations et conseils 
neutres, gratuits et personnalisés sur toutes les questions relatives à l’énergie dans l’habitat 
(économies d’énergie, choix énergétiques…) afin de favoriser la maîtrise de l’énergie et 
l’utilisation des énergies renouvelables. Elle constitue également un outil privilégié d’observation 
de l’habitat, au service des collectivités locales, dans le cadre du département du Nord. 

 
Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 

 

Interventions et actions multiples par les Espaces-Info-Energie 
 

 
Informations complémentaires 

 

Missions spécifiques, formations, et mission d’observation. 
 

L’ADIL porte en outre plusieurs missions spécifiques, parmi lesquelles :  
� Habitat indigne : une mission dans le cadre du Programme régional de la santé (PRSP), 

en conformité avec les principes et objectifs définis par le Pôle National de Lutte contre 
l’Habitat Indigne. Afin d’améliorer la connaissance des dispositifs et des procédures en 
matière de lutte contre l’habitat indigne, l’ADIL dispense gratuitement des formations en 
directions des services sociaux ou services ou service logement, habitat des collectivités, 
EPCI (Etablissements Publics de Coopération Intercommunale)… 

 

� Prévention des expulsions : Une mission spécifique dans la lutte contre les expulsions 
locatives dans le département du Nord. 
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FICHE N°5  A SSOCIATION ARPE 
 
 
 

Partenaire ARPE Service logement 

Adresse 13 15 Rue Sadi Carnot 
59400 CAMBRAI 

Téléphone 03 27 81 50 52 Fax 03 27 82 70 56 
Mail arpeservicelogement@orange.fr 

Site Internet http://www.arpe.asso.fr 
 
 
 

Directeur Christian HILAIRE 
Responsable des questions liées au 

logement et à l’énergie Vanessa GALLET 

 
 
 

Présentation 
 

Le service logement ARPE a pour mission l’accompagnement à la recherche et à l’accès au 
logement des personnes en situation de précarité (sociale, professionnelle, financière) 
Le service accompagne spécifiquement les ménages de moins de 30 ans et les personnes 
isolées de plus de 30 ans. 

 
 
 

Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 

� Accompagnement individuel à la recherche. 
� Mise en place d’atelier recherche de logement. 
� Travail en partenariat avec bailleurs privés (gestion sociale locative). 

 
 
 

Informations complémentaires 
 

� Permanence à Cambrai les mardis de 9h à 12h au 13/15 rue Sadi Carnot sans rendez-vous 
� Permanence au CCAS de Caudry le lundi de 9h30 à 11h30 sur rendez-vous 
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FICHE N°6  A SSOCIATION ASDAHC  
 
 
 

Partenaire ASDAHC 

Adresse 25/27, rue Vanderburch 
59400 CAMBRAI 

Téléphone 03 27 72 52 02 Fax 03 27 72 52 05 
Mail habiter-en-cambrésis@orange.fr 

 
 
 

Directeur Jean Raymond WATTIEZ 

Responsable des questions liées 
au logement et à l’énergie 

Isabelle SCHWARZ 
Chef de service éducatif 

isasdahc@orange.fr 
 
 
 

Présentation 
 

Le service Habiter en Cambrésis a été créé en 1992 à la suite du vote de la loi Besson du 31 mai 
1990 dont l’objectif était de garantir le droit au logement pour tous. 
Le service a suivi l’évolution des différents Plans Départementaux d’Action pour le Logement des 
Personnes Défavorisées (PDALPD). 
Habiter en Cambrésis propose une offre diversifiée de prestations de service en direction des 
publics ciblés par le PDALPD mais également auprès des bailleurs. 
 

Les missions du service sont : 
� le développement de l’offre locative (information, conseil, mise en place d’un réseau de 

propriétaires privés, médiation locative…) 
� accompagnement logement lié à l’accès 
� accompagnement logement lié au maintien 
� autres types d’actions proposées (mise en place ateliers collectifs à thème) 

 

 
 
 

Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 
 

Trois permanences sont assurées par semaine, les rendez-vous sont pris par téléphone. 
 

Les correspondants sont : 
� Nathalie OLIVIER Conseillère ESF 
� Coralie BUSNEL Assistant sociale 
� Stéphanie MARTHO Conseillère ESF 
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FICHE N°7  A SSOCIATION L’ETAPE  
 

Partenaire 
Association l’ETAPE 

 

COPMED 
(Service Conseil Prévention Médiation en Environnement Domestique) 

Adresse 2, rue Saint Pol 
59400 Cambrai 

Téléphone 03 27 74 92 58 Fax 03 27 74 92 47 
Mail copmed-letape@nordnet.fr 

 
Directeur Monsieur CHOVAUX 

Responsable des questions liées 
au logement et à l’énergie 

Mme ROMAN, Melle THOMAS (remplaçante de Mme ROMAN) 
Mme TURQUET 

 
Présentation 

Le service a été créé en 1999 à partir de la volonté de différents partenaires d’agir sur la 
résorption des dettes d’énergie. Deux conseillères en économie sociale et familiale interviennent 
sur tout le territoire du Cambrésis. Partenaires financiers actuels : CAF du Cambrésis, EDF, 
SICAE, CPAM service social CRAM, ville de Caudry, ville de Le Cateau, Conseil Général du 
Nord, PRSP (Plan Régional de Santé Publique), Secours Catholique. 
 

Missions : prévention et résorption des impayés d’énergie et d’eau. 
� Travailler préventivement à l’apparition de difficultés budgétaires auprès des familles 

orientées par les partenaires. 
� Rencontrer les personnes et familles pour détecter une mauvaise utilisation des 

équipements ou un mauvais fonctionnement ; porter le conseil en utilisation des énergies ou 
des équipements ; détecter des difficultés de gestion budgétaire et financières. 

� Effectuer un travail de prévention de dettes en vue de leur solvabilité. 
� Faire le médiateur entre la famille et les partenaires concernés. 
� Suivre l’action engagée avec la famille. 

 
Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 

COPMED énergie  : Accompagnement social préventif et curatif des personnes rencontrant des 
difficultés au niveau de l’énergie. Les accompagnements se font en collaboration avec les 
intervenants existants.  
 

COPMED CUCS (Contrats Urbains de Cohésion Sociale) : Développer des actions renforcées de 
lien social par un travail de fond avec les habitants. Donner aux habitants les moyens d’être 
acteur de leurs conditions de vie. Apporter une aide éducative spécifique à la gestion de son 
logement. 
 

COPMED « insalubrité / PRASE (Programme Régional d’Actions Santé Environnement) / PRSP » : 
Identifier la population victime de situation de mal logement, l’orienter et/ou l’accompagner dans 
ses démarches. 

 
Informations complémentaires 

� Ateliers collectifs réalisés actuellement auprès des bénévoles du Secours Catholique, 
épicerie sociale, CHRS Aquar’ailes. 

� Travail en étroite collaboration avec deux référents EDF Solidarité Identifiés pour le secteur 
du Cambrésis. 

� Travail en partenariat avec Partenord Habitat : accompagnement des familles qui 
connaissent des difficultés sociales à se maintenir dans leur logement. 
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FICHE N°8  A SSOCIATION HAVRE 

 
 

Partenaire Association HAVRE 

Adresse 51, rue Fontellaye Déjardin 
59360 Le Cateau-Cambrésis 

Téléphone 03 27 77 79 46 Fax 03 27 77 24 61 
Mail association.havre@wanadoo.fr 

 
 

Responsable Gaëlle DELVAUX 
Responsable des questions 

relatives au FSL 
Hélène GIMINE 

Permanences : le mardi et le jeudi matin de 10h30 à 12h30. 
 
 

Présentation 
 

L’association Havre a été créée en 1991 par quelques Catésiens, dont l’actuelle Présidente Mme 
LABBE, soucieux de créer une structure d’hébergement d’urgence pour des couples et des 
familles en grandes difficultés. A l’époque, le gîte est la seule structure d’hébergement située en 
dehors de Cambrai. 
 
Le service d’aide au logement a été créée en 1992 sous le nom de : SAPL (service 
d’accompagnement personnalisé au logement). Ce service intervenait alors sur les cantons du 
Cateau et de Clary. Depuis ce service logement s’appelle FSL (Fonds Solidarité Logement) et a 
suivi les différentes évolutions du PDALPD (Plan Départemental d’Actions pour le Logement des 
Personnes Défavorisées). 
 
Missions du service  : 
 

� Accueil  du public, diagnostic de la situation par rapport au logement. 
� Orientation vers les autres dispositifs existants (CAF, LOCAPASS…) 
� Accompagnement dans le cadre de l’accès logement : 

• Accompagnement à la recherche individuelle de logement : accompagnement dans 
l’ensemble des démarches administratives, dans l’ouverture des droits, dans la 
constitution des dossiers auprès des bailleurs HLM, dans l’information des locataires sur 
leurs droits et leurs devoirs et dans la recherche de logement,… 

• Accompagnement à l’accès dans le logement : accompagnement dans l’ouverture des 
droits, dans l’installation dans le logement, dans l’information des droits et des devoirs du 
locataire, et dans la gestion budgétaire.  

� Accompagnement dans le cadre du maintien dans le logement notamment au niveau des 
impayés de gaz, d’électricité, d’eau et de loyer : mise en place des dispositifs existants afin 
de résoudre l’impayé, suivi budgétaire afin de favoriser le maintien durable dans le logement. 

� Actions collectives dans le cadre de la recherche de logement. 
� Actions de médiation. 
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FICHE N°9  L E P.A.C.T. DU CAMBRESIS  
 

Partenaire P.A.C.T. du Cambrésis 

Adresse 8 rue des Poissonniers 
B.P. 294 - 59405 CAMBRAI Cedex 

Téléphone 03 27 83 90 39 Fax 03 27 78 31 52 
Site Internet www.pact.cambrai@wanadoo.fr 

 
Directeur Dominique FOURNIER 

Responsable des questions liées au 
logement et à l’énergie 

Pascale POIRETTE – p.poirette@pacthainaut.fr 
 

Murielle RIGAUX – m.rigaux.pact@orange.fr 
 

Présentation 
Différentes missions : 
� Accès au logement de ménages défavorisés et accompagnement social. 
� Mission d’assistance technique, de diagnostics et d’assistance à maîtrise d’ouvrage. 
� Assistance aux particuliers en matière d’amélioration de l’habitat. 

 
PRESENTATION DE L ’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL DU P.A.C.T. DU CAMBRESIS  

 
Historique 

Le mouvement PACT est né il y a plus de 50 ans pour la lutte contre les taudis et l’aide des sans-
logis et des mal logés. Son engagement repose depuis l’origine sur la conviction que le logement 
est un maillon essentiel de l’insertion sociale et de l’épanouissement des personnes. Le PACT 
contribue à l’amélioration des immeubles anciens, à la restauration immobilière et à l’insertion par 
le logement. Notre mission est de permettre à toutes les catégories sociales d’accéder à un 
confort et une qualité de vie. 

 
Les missions du service social 

Le service social du PACT se compose de 5 Conseillères en Economie Sociale et Familiale dont 
l’objectif de travail principal est de lutter contre l’exclusion sociale. Les 5 Conseillères ont pour 
missions d’accompagner les personnes vers l’autonomie. 

 

Elles aident à la lutte et la prévention contre les expulsions, à l’amélioration de la gestion 
budgétaire, à l’insertion dans son quartier, son immeuble et répondent aux besoins liés à la 
santé, l’insertion professionnelle, les démarches administratives, l’éducation,... en lien étroit avec 
les services compétents du Cambrésis. 

 

Plus précisément, en ce qui concerne l’accompagnement budgétaire, elles sont amenées à 
suivre, grâce à un financement FSL, des personnes menacées d’expulsion de leur logement, 
mais aussi d’arrêt de distribution des fluides, comme l’électricité, le gaz, l’eau. 
 

Cet accompagnement se fait par un partenariat rapproché avec la Direction Territoriale et les 
distributeurs d’énergie. Le service s’efforce alors de trouver des arrangements mensuels en vue 
de solder progressivement les retards de paiement et de solliciter le FSL, en fonction des 
situations, afin d’obtenir une aide financière, tout en veillant à l’équilibre de l’ensemble du budget. 

 
Pour contacter le service social du P.A.C.T. 

Delphine REBEILLEAU – coordinatrice 
Tel. 03 27 83 90 39 

Mail. d.rebeilleau@orange.fr 
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FICHE N°10  A SSOCIATION PRIM’TOIT 
 
 

Partenaire 
 

Association PRIM’TOIT 
 

Adresse 

 

Site de Cambrai – 42, rue Jean Mermoz 
59400 CAMBRAI 

 

Siège Administratif – 3, rue du Pont Neuf BP 63 
59302 VALENCIENNES CEDEX 

 

Téléphone 03 27 74 46 22 Fax 03 27 74 46 22 

Mail 
 

fslcambresis.primtoit@orange.fr 
 

 
 

Directeur 
 

Philippe BALCER 
 

Responsable des questions liées au 
logement et à l’énergie 

 

Céline POULAIN 
fslcambresis.primtoit@orange.fr 

 

 
 

 

Présentation 
 

 

Régie par la loi de 1901, l’Association Prim’Toit a pour objectif l’hébergement et l’accès à l’habitat 
décent sous différentes formes. Organisée en sites sur différents territoires, l’association offre un 
parcours résidentiel favorisant la mobilité et la communication. 
Le suivi et l’accompagnement adapté et personnalisé sont assurés par des travailleurs sociaux. 
Le public visé est âgé de 16 à 30 ans. Les services proposés sur le territoire du Cambrésis sont : 
Le CLLAJ (Comité Local pour le Logement Autonome des Jeunes), le Fonds Solidarité 
Logement, le Foyer de Jeunes Travailleur, l’hébergement d’urgence, le PARSA. 
 

 
 

 

Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 
 

 

� CLLAJ : Accueil, information, orientation et conseils. 
� FSL : Accompagnement à la recherche de logement décent, aides financières pour le 

maintien dans le logement en cas de difficultés financières et/ou sociales, diagnostic 
logement et conseils. 

� Ateliers logement sur le bon usage des équipements ménagers par un technicien. 
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FICHE N°11  E MMAÜS 
 
 

Partenaire 
 

EMMAUS Fontaine Notre Dame 
 

Adresse 

 
952, Route Nationale 

59400 Fontaine Notre Dame 
 

Téléphone 03 27 78 12 10 Fax 03 27 74 39 53 
Mail Emmaus.fontainenotredame@wanadoo.fr 

Site Internet http://www.emmausfontaine.fr 
 

Directeur 
 

David PENNEQUIN 
 

 
 

 

Présentation de votre structure 
 

 

Différentes missions :  
 

Accueil de personnes sans domicile, hébergement et nourriture, remise au travail par de 
l’occupation au sein de la Communauté, remise en état des droits sociaux, surveillance de la 
santé. Puis réinsertion vers la vie active. 
 

Intervention pour chacun des services sociaux adaptés (ADEFI, CPAM, CAF, APIH, CPS….). 
 

61 places plus quatre logements sociaux (ANAH). 
 

Vente et stockage des objets de récupération sur 2 ha. 
 

Travail du carton, du plastique, du bois. 
 

Convention avec GAZ de France pour la prévention aux difficultés de paiement pour les 
personnes suivies par Emmaüs ainsi que pour la maîtrise des coûts énergétiques dans les 
logements réhabilités (Toits de l’Espoir) ou construits par EMMAUS. 
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FICHE N°12  L ES RESTAURANTS DU COEUR 
 
 

Partenaire 
 

Restaurants du Cœur du Hainaut Cambrésis 
 

Adresse 

 

Z.I. du Plouich – Bâtiment M11 
Rue du Commerce – BP 90125 

59590 RAISMES 
 

Téléphone 03 27 21 15 50 Fax 03 27 21 12 18 

Mail 
 

59b1p1.restosducoeur@wanadoo.fr 
 

Site Internet 
 

www.restosducoeur.org 
 

 
 

Directeur 
 

Brigitte MICHE 
 

Responsable des questions liées au 
logement et à l’énergie 

 

Gilles MARTIN 
martin59.gilles@wanadoo.fr 

 

 
 

 

Présentation 
 

 

Aide alimentaire et aide à la personne. 8341 familles aidées par 1370 bénévoles dans 76 centres 
de distribution, dont 22 dans le Cambrésis. 
 

Les centres dans le Cambrésis : Avesnes-les-Aubert, Beauvois-en-Cambrésis, Bertry, Busigny, 
Cambrai, Caudry, Escaudœuvre, Fontaine-Notre-Dame Cantaing, Honnechy, Inchy, Iwuy, La 
Groise, Le Cateau, Ligny-en-Cambrésis, Marcoing, Maretz, Neuville Saint Remy, Proville, Saint 
Python, Saint Souplet, Solesmes, Troisvilles Reumont, Walincourt Selvigny. 
 

 
 

 

Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 
 

 

� Partenariat avec EDF : distribution d’ampoules à économie d’énergie et réunions de 
sensibilisation aux économies d’énergie. 

� Détection des personnes ayant droit au TPN. 
 

 
 

 

Informations complémentaires 
 

 

L’aide à la personne est un axe prioritaire de notre action en complément de l’aide alimentaire. 
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FICHE N°13  L E SECOURS CATHOLIQUE  
 
 

Partenaire 
 

Le Secours Catholique 
 

Adresse 

 

18, rue du Petit Séminaire 
59400 CAMBRAI 

 

Téléphone 03 27 81 21 89 Fax 03 27 83 97 44 

Mail 
 

sc-cambrai@secours-catholique.fr 
 

Site Internet 
 

www.secours-catholique.asso.fr 
 

 
 

Délégué 
 

Eric ROGER 
 

Responsable des questions liées au 
logement et à l’énergie 

 

Contacter le Secours Catholique au 03 27 81 21 89 
 

 
 

 

Présentation et interventions 
 

 

Le Secours Catholique intervient auprès de toute personne en difficulté désirant s’inscrire dans 
une démarche d’écoute et de soutien. 
 

Plusieurs types d’actions : 
� Accueil – écoute 
� Groupes de parole et de partage 
� Orientations 
� Accompagnement social 
� Ateliers (cuisine, bricolage…) 
� Accompagnement scolaire 

 

En fonction des revenus et de la situation de la personne, de la situation familiale, et de 
l’urgence, le Secours Catholique peut apporter des aides financières (factures, aide alimentaire, 
aide vestimentaire…) 
 

 
 

 

Informations complémentaires 
 

 

Pour contacter le Secours Catholique : 
 

� Cambrai 
Permanence lundi et vendredi de 14h à 17h 
18, rue du Petit Séminaire 
03 27 81 37 22 
 

� Avesnes-les-Aubert 
03 27 37 84 97 – Madame LEMOINE 
 

� Caudry 
06 70 81 10 14 
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FICHE N°14  URIOPSS  
 

Partenaire 

 

URIOPSS 
 

Union Régionale Interfédérale des œuvres et Organismes Privés Sanitaires et Sociaux 
 

Adresse 

 

Comité Hainaut Cambrésis de l’URIOPSS 
70, rue Malplaquet 

59300 VALENCIENNES 
 

Téléphone 03 27 42 10 80 Fax 03 27 42 12 15 

Mail 
 

f.dezoteux@uriopss-npdc.asso.fr 
 

Site Internet 
 

www.uriopss-npdc.asso.fr 
 

 

Directeur 
 

Bruno DELAVAL 
 

Responsable des questions liées à 
l’insertion 

 

Frédéric DEZOTEUX 
03 27 42 10 80 

f.dezoteux@uriopss-npdc.asso.fr 
 

 
 

Présentation 
 

 

Une Union, un mouvement  
 

L’URIOPSS Nord – Pas-de-Calais est une association loi 1901. Depuis 1948, date de sa 
création,  elle regroupe la plupart des associations et organismes privés non lucratifs de l’action 
sanitaire, médico-sociale, et sociale de la région Nord – Pas-de-Calais. Plus de 900 associations, 
établissements et services sont adhérents. 
 

L’URIOPSS s’inscrit dans un réseau composé de vingt-deux unions régionales et d’une union 
nationale, qui elle-même fait partie du réseau européen EAPN. 
 

L’URIOPSS Nord – Pas-de-Calais a voulu renforcer son lien de proximité, notamment par la 
création du Comité Hainaut Cambrésis de l’URIOPSS, en 2001. 
 
L’URIOPSS apporte une aide sur le terrain dans :  
 

� l’élaboration et la mise en forme des projets associatifs 
� le soutien dans le fonctionnement au quotidien des associations 
� la mise à disposition de services 

 
Elle s’attache à accroître et à conforter la vie as sociative dans le Nord – Pas-de-Calais. A 
la demande des associations, elle intervient à diff érents niveaux en proposant des actions 
adaptées à la défense de leurs intérêts :  
 

1. Aider et coordonner leurs propositions, initiatives et actions en diffusant leurs expériences et 
en suscitant les rencontres. Proposer des temps de réflexions où les associations remontent 
leurs préoccupations de terrain à leurs différents partenaires (institutionnels, 
administrations…) pour ensemble faire avancer le débat. 

2. Pour cela, l’URIOPSS organise des colloques, des journées d’études et elle anime des 
groupes de travail. 

3. Développer et créer un partenariat actif entre les associations et les collectivités publiques, 
territoriales et locales dans le respect et la promotion de chacun des partenaires. 
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Informations complémentaires 
 

 

L’URIOPSS accompagne également les bénévoles et les salariés associatifs par la mise en 
place de formations. On peut noter qu’en 2009, l’URIOPSS proposera une formation sur la 
thématique énergie. Le catalogue des formations paraîtra en janvier 2009. Pour toute 
information sur les formations et sur les services proposés par l’URIOPSS, vous pouvez nous 
contacter : 

⇒ au 03 27 42 10 80 
⇒ ou par mail : f.dezoteux@uriopss-npdc.asso.fr 

 

 
Découvrez l’URIOPSS sur : www.uriopss-npdc.asso.fr 
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FICHE N°15  EDF  
 
 

Fournisseur EDF Solidarité 

Adresse 175, route de Saint Saulve 
59580 MARLY 

Téléphone 03 27 19 94 44 
 
 

Responsable des questions liées au 
logement et à l’énergie 

Francis SOLEIL 
Correspondant Solidarité 

francis.soleil@edf.fr 
 
 

Présentation 
Une nouvelle organisation Solidarité 
Dispositif de la responsabilité d’EDF Commerce depuis le 1er juillet 2007 : 
� 45 personnes au service des travailleurs sociaux et des collectivités locales ; 
� Un numéro de téléphone unique dédié aux services sociaux. 
� Une boîte mail et un fax dédiés aux services sociaux. 
� Un numéro gratuit ouvert aux clients en difficulté 24h/24 et 7j/7 : 0 800 650 309 
� Un numéro gratuit ouvert pour bénéficier du Tarif de première nécessité : 0 800 333 123 

Les missions Solidarité 
 

� Accueil sur le numéro dédié pour étudier avec les travailleurs sociaux les dossiers des 
familles en situation de précarité. 

� Participation aux commissions FSL. 
� Organisation de réunions d’informations sur les thèmes d’actualité : trêve hivernale, TPN, 

décret impayé… 
� Organisation de réunions sur la Maîtrise de la Demande d’Énergie (MDE) en partenariat 

avec les services sociaux, les collectivités, les associations. 
� Proposition de tarification et de services adaptés aux besoins des familles : étalement des 

dettes, conseils aux usages, mensualisation, Suivi Conso, TPN. 
� Accompagnement des structures locales de médiation sociale : Etape à Cambrai 

 
 

Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 
EDF est présente dans la convention FSL et participe financièrement au dispositif. 
Une équipe de conseillers solidarité assure un accueil dédié auprès des travailleurs sociaux pour 
examiner les situations de clients en difficulté. 
EDF est l’un des partenaires financiers de la structure de médiation l’Etape à Cambrai et s’appuie 
sur elle pour l’animation de réunions sur la Maîtrise de la Demande d’Énergie sur le territoire du 
Cambrésis. 
EDF est l’un des partenaires du dispositif COPMED (Structure de médiation avec l’association 
l’Etape à Cambrai) et s’appuie sur elle pour l’animation de réunions sur la Maîtrise de la 
Demande d’Énergie sur le territoire du Cambrésis et l’accompagnement social préventif et curatif 
des personnes rencontrant des difficultés au niveau de l’énergie. 
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FICHE N°16  GDF  SUEZ 
 
 

Fournisseur GDF SUEZ 

Adresse 176, rue de l’Abbaye des Près 
59500 DOUAI 

Téléphone 0810 120 975 
Mail solidarité-59@gazdefrance.com 

 
 

Responsable des questions liées au 
logement et à l’énergie 

Vincent TALMASSE 
Correspondant Solidarité 

Régionale Nord – Pas-de-Calais 
 

vincent.talmasse@cgfsuez.com 
 
 

Présentation 
GDF SUEZ et la Solidarité. « la gestion des clients en difficultés » 

GDF Suez maintient au travers du développement dura ble et de sa politique solidarité, une 
organisation dédiée à la clientèle en difficulté de puis le 1 er juillet 2007 . 
� GDF Suez Solidarité, c’est un N° Azur solidarité d édié aux travailleurs sociaux : le 0810 
120 975 : « vous aurez toujours un conseiller solidarité au téléphone » pour suivre les acteurs du 
FSL et les acteurs de proximité (élus, travailleurs sociaux, CCAS…). 
� Un N° Azur gratuit pour les clients en difficultés  : 0800 106 168 
� Une adresse électronique solidarité : solidarité-59@gazdefrance.com 
� Un développement des partenariats locaux via des structures de médiations (engagement 
national avec des structures présentes sur le territoire national), des engagements locaux avec 
des associations. 
� Depuis le 1er juillet 2008, un N° azur gratuit pour répondre à t outes les questions sur le 
TARIF SPECIAL DE SOLIDARITE : 0800 333 124 
� Un Correspondant Solidarité par région : interlocuteur privilégié des Conseils Généraux et 
des Elus (sur le FSL, convention de partenariat…). 

 
 

Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 
La Politique Solidarité de GDF SUEZ 

Ses 3 fondements : 
1. Obligation légale : SME, SMG, Tarif Social, FSL… Nous considérons que la lutte contre l 

exclusion fait partie de la mission  d’un service public moderne. 
2. Le choix par GDF SUEZ du Développement Durable (enjeux énergétique, cohésion sociale 

et solidarité, responsabilité industrielle). 
3. Solidarité vers les clients démunis. 

 

La politique de GDF SUEZ envers les clients en difficulté de paiement : 
� GDF SUEZ accompagne les politiques nationales et locales mais ne s’y substitue pas. 
� GDF SUEZ favorise la prévention et la responsabilisation.  

 

Une convention Départementale pour le FSL. GDF SUEZ participe financièrement au dispositif. 
Une convention Nationale avec l’UNCCAS. 
Une convention avec EMMAUS France. 
Une proximité opérationnelle et partenariale : un réseau de 200 points d’accueils sur l ensemble 
du territoire : PIMMS, PSP, UNA, SOS Famille, Régie de Quartier. 
L’animation de réunions sur la maîtrise de l’énergie. 
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FICHE N°17  SICAE  DE LA SOMME ET DU CAMBRESIS  
 
 

Fournisseur SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRESIS 

Adresse 
11 Rue de la République 

80240 ROISEL 
Téléphone 03 22 86 45 45 Fax 03 22 86 45 46 

Mail contact@sicaesomme.fr 
Site Internet www.sicaesomme.fr 

 
 

Directeur Christophe CHAUVET 

Responsable des questions liées au 
logement et à l’énergie 

Correspondant solidarité : 
André DUFLOT – aduflot@sicaesomme.fr 

 

Mauricette TARDIEU – mtardieu@sicaesomme.fr 

 
 

Présentation  
La SICAE de la Somme et du Cambrésis est concessionnaire de la distribution d'électricité dans 
cinq communes de l'arrondissement de Cambrai.  
Les Sociétés d'intérêt Collectif Agricole d'Electricité ont été fondées pendant la période de 1920 à 
1923, sous le régime initial de la loi du 5 août 1920. Elles étaient, à cette époque, les seules 
entreprises d'électrification rurale.  
En tout, la SICAE de la Somme et du Cambrésis dessert plus de 28000 clients répartis dans 185 
communes.  
Dans cette zone, elle fournit de l'électricité aux Tarifs règlementés, en particulier le Tarif de 
Première Nécessité, et assure sa mission de Gestionnaire de Réseau de Distribution qui consiste 
à entretenir, développer les infrastructures et permettre un acheminement fiable et sûr de 
l'énergie. Toutes ces infrastructures sont surveillées en permanence par des systèmes de 
protection, de conduite et de gestion des réseaux, qui permettent d’assurer la qualité de 
fourniture et la sécurité.  
L'objectif de la SICAE de la Somme et du Cambrésis reste d'apporter en zone rurale un 
ensemble de services équivalents, voire complémentaires, à ceux dont peuvent bénéficier les 
habitants et les industriels des zones urbaines.  
Elle met tout en oeuvre afin d’assurer dans les meilleures conditions les missions de service 
public qui lui sont confiées à l’ensemble de la population dans toutes les circonstances. 

 
Intervention(s) lié(es) au logement et/ou à l’énerg ie 

Depuis de nombreuses années, la SICAE participe au Fonds de Solidarité pour les Impayés 
d'Energie tant dans la Somme que dans le Nord. Elle accompagne bien évidemment les clients 
en difficultés dans un premier temps, grâce à une analyse spécifique de la dette et propose 
ensuite des solutions de résorption directement avec les clients.  
Elle a versé en 2007 la somme de 5.200 € pour le département de la Somme et de 1.100 € pour 
le département du Nord.  
Il est à noter que la SICAE poursuit son aide à l'opération "Conseillères en Environnement 
Energétique" sur l'arrondissement de Cambrai. Ces conseillères vont à la rencontre des clients 
en difficultés et les aident (s'ils le souhaitent) à établir leur budget et donc à résorber leurs dettes 
en électricité, gaz et eau. 
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SPECIFICITES SICAE DE LA SOMME ET DU CAMBRESIS 

 
 
TARIF DE PREMIERE NECESSITE (TPN) 
 

Comment l’obtenir ? 
 

� Je suis éligible au TPN et je reçois une attestation de demande d’accès à la tarification de 
première nécessité. Je remplis et je transmets cette attestation à la SICAE qui m’applique 
ce tarif pour une année à partir de la date de réception dans ses services. 

 

� Je ne sais pas si je suis éligible au TPN, je me rapproche de ma Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie qui me fournira ou pas l’attestation d éligibilité. 

 

� La CPAM me fournit cette attestation d’éligibilité, je la transmets à l’adresse suivante : 
 

TPN - BP 50765 - 22307 LANNION CEDEX 
 

et je recevrais l’attestation de demande d’accès à la tarification de première nécessité à 
adresser complétée à la SICAE. 

 

� Pour que ce tarif puisse m’être appliqué, il faut que je sois titulaire du contrat de fourniture 
d'électricité pour ma résidence principale, quelque soit la puissance souscrite. La réduction 
portera sur l’abonnement d’une puissance de 9 kVA tarif de base et sur 100 kWh par mois 
maximum en heures pleines.  

 
 
 
DECRET DU 13 AOUT 2008 
 

Le positionnement de la SICAE 
 

A partir du 1
er 

décembre 2008 : 
 

� Clients bénéficiant du Tarif de Première Nécessité ou ayant bénéficié d’une aide du 
Fond de Solidarité Logement  

 

Il est envoyé une relance par courrier 3 jours après la date d’exigibilité de la facture 
indiquant une réduction de puissance ou une coupure avec un délai de 30 jours. Cette 
relance fait mention de la possibilité de saisir les services sociaux départementaux dont 
nous tenons les coordonnées à leur disposition. Elle fait également mention de l’information 
des services sociaux dans les 8 jours sauf volonté contraire du client. 
A l’expiration du délai de 30 jours, soit 33 jours après la date d’exigibilité de la facture, il est 
envoyé une deuxième relance par courrier, donnant un délai de 20 jours, qui précise qu'au-
delà de ce délai une réduction de puissance ou une coupure sera effectuée. 
 
 

� Autres clients  
 

Il est envoyé une relance courrier 3 jours après la date d’exigibilité de la facture indiquant 
une réduction de puissance ou une coupure avec un délai de 15 jours. 
A l’expiration du délai, soit 18 jours après la date d’exigibilité de la facture, il est envoyé une 
deuxième relance courrier indiquant une réduction de puissance ou une coupure avec un 
délai de 20 jours. Elle fait aussi mention de la possibilité de saisine du Fonds de Solidarité 
Logement du département. 
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� Saisine du Fonds de Solidarité Logement  
 

S’il y a saisine du Fonds de Solidarité Logement, il y a interruption de la réduction de 
puissance ou de la coupure et remise en service selon la puissance contractuelle si le 
client est déjà en réduction de puissance. 
Après deux mois, s’il n’y a pas de réponse du Fonds de Solidarité Logement, il est envoyé 
un courrier indiquant une réduction de puissance ou une coupure avec un délai de 20 jours. 
 

� Mesures prises pour la période hivernale  
 

Pour les courriers adressés entre le 01 août et le 15 février de l’année suivante, il est fait 
mention qu’en cas d’aide du Fonds de Solidarité Logement dans les douze derniers mois, 
la réduction ou la suspension des fournitures ne peut être effectuée si le client présente 
un justificatif de cette aide. 
Les coupures ou les réductions de puissance sont suspendues en cas de froid rigoureux. 
Les familles coupées ou en réduction de fourniture sont remises en service ou à la 
puissance contractuelle temporairement. 
 

� Mesures prises en faveur des familles en difficulté  
 

Mise en place d’un correspondant Solidarité en application du décret  
 
 
 
MESURES SPECIFIQUES DE LA SICAE  
 

� Mensualisation à tout moment de l’année avec possibilité de modifier à la demande le 
montant du prélèvement mensuel (une échéance, plusieurs ou toutes) ou de supprimer une 
échéance (ex : problème de ressources ponctuel). 

 

� Proposition d’échéancier de paiement pouvant être établi sur une durée d’une année aux 
familles pour qui la mensualisation est impossible (ressources irrégulières). 

 

� La proximité territoriale de nos sites d’accueil nous permet d’être au plus près de nos 
clients. 

 

� Les familles en difficulté connaissent et rencontrent de ce fait facilement la personne qui 
s’occupe de leur dossier. 

 

� Nous participons à l’opération "Conseillères en environnement domestique". Ces 
conseillères que nous rencontrons régulièrement se rendent chez les familles en difficulté 
afin de travailler sur leur budget et sur les économies d’énergie. Les échéanciers mis en 
place sont établis conjointement entre elles et la personne qui gère le dossier de la famille.  
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